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Édito

« Sans plume au Vent, pas de chat ! »

D’abord un premier tour des élections municipales maintenu, la veille de se voir imposer un confinement total 
– sauf pour les chats -, des déplacements interdits, et bien sûr pas de masques disponibles, pas de tests de dépis-
tage…

Et puis une légère ouverture avec des déplacements autorisés sur 100 kilomètres (car à 101 kilomètres on prend d’énormes 
risques de contagion !)… L’économie totalement arrêtée, les écoles, les entreprises, les commerces, les cafés fermés, le 
chômage qui explose… pendant que les établissements hospitaliers, à court de lits et de matériel, étaient totalement dé-
bordés, avec un personnel soignant en nombre beaucoup trop faible, épuisé, mais merveilleusement dévoué. Eh oui, fallait 
bien que ça arrive depuis qu’on nous rebat les oreilles que « la santé doit être rentable » !     
Ensuite, deux mois plus tard, nouvel entrebâillement des libertés : tiens les masques deviennent utiles… mais n’oublions 
pas qu’ils nous ont été distribués grâce à l’engagement et à l’investissement du Département. Mais les écoles ont du mal 
à reprendre vu les normes sanitaires drastiques imposées.
Et puis, ça y est, le nouveau conseil municipal élu en mars, a enfin le droit de se réunir pour élire son maire, ses adjoints 
et reprendre la gestion de la commune. Il était temps !

Le Vent des Bancels n’a pas échappé à cette période catastrophique, vous avez dû vous en rendre compte, avec les deux 
précédents numéros parus avec chacun deux mois de retard et un numéro 126 réduit à « peau de cha (t) grin »…
Mais les problèmes rencontrés par votre journal préféré, ne sont pas dûs seulement au « Covid 19 »…
Nous sommes en effet de moins en moins nombreux à nous retrouver en comité de rédaction, si bien que les articles 
confiés à une poignée de rédacteurs ont du mal à parvenir en temps et en heure, de manière à maintenir une bonne gestion 
du planning et garder une périodicité de parution à peu près correcte. 
Heureusement que nous avons Marie et Magali, nos merveilleuses et fidèles gestionnaires de la mise en page et de la 
publication qui, dans ce contexte, se montre d’une incroyable disponibilité pour accélérer la sortie de chaque numéro. Un 
grand merci à elles !
Heureusement aussi que nous avons Nadine, qui a poursuivi le gros travail réalisé depuis de nombreuses années par Ma-
rie-Claude et Christian, et qui se charge donc des renouvellements d’abonnements et des envois. À elle et à eux aussi, un 
grand merci !
Il est vrai que ce journal existe depuis plus d’un tiers de siècle et que depuis sa création, les membres du comité de rédac-
tion n’ont pas beaucoup changé !
Moi-même qui suis ce journal depuis sa naissance, j’aimerais bien que d’autres s’investissent et prennent la place de di-
recteur de publication, mais pour l’heure je ne rencontre pas beaucoup d’écho à ma requête…   
Et pourtant nous n’avons absolument pas envie d’abandonner !
Alors, amis lecteurs, si vous avez des histoires sur nos hameaux à nous transmettre, envie de partager avec nous 
des réalisations d’artistes ou d’artisans, de nous recommander un livre que vous avez adoré ou simplement de 
nous faire part d’une pensée, d’une réflexion du moment, n’hésitez pas. Vous pouvez soit nous contacter par mail  
(leventdesbancels@gmail.com), soit par courrier à la mairie de Ventalon en Cévennes. 

Car sans « plume » au Vent, il n’y aura plus de chat et ce serait bien triste pour ce bel animal qui nous suit depuis tant 
d’années. 

n

Alain Ventura

Depuis le mois de mars nous vivons une période inédite.
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Brise municipale

C’est l’automne ! Les écoliers reprennent le chemin des classes, les 
castanéiculteurs étalent leurs filets dans les châtaigneraies et les 
transhumants retournent vers la plaine.

Pour les élus du Territoire, c’est 
une période d’effervescence et 
de réunions diverses et variées : 

en effet, suite aux renouvellements 
de nos conseils municipaux au prin-
temps 2020, c’est maintenant au tour 
des diverses instances du territoire de 
se mettre en place : citons le Conseil 
Communautaire, le PETR (Pôle 
d’Equilibre des Territoires Ruraux), le 
Conseil d’Administration du PnC, les 
élections du SDEE (Syndicat Dépar-
temental d’Énergie et d’Équipement 
de la Lozère), les AG ou CA de Trait 
d’Union (qui gère nos crèches et l’Ac-
cueil de Loisir sans Hébergement), 
des ABPS, de l’ASA DFCI du Pont 
de Montvert, les réunions de l’Asso-
ciation des Communes Forestières, les 
rencontres en préfecture, en sous-pré-
fecture, au Département, à la Région, 
les commissions diverses… La liste 
est loin d’être close…
Avec pour ma part plusieurs constats :
 C’est toujours agréable de rencontrer 
des élus et des acteurs du territoire qui 
ont en commun l’envie, la motivation 
de travailler pour le développement de 
notre territoire même si les opinions 
sont parfois différentes ce qui rend le 
débat intéressant. Espérons que nos 
énergies s’uniront utilement pour per-
mettre un développement fort de nos 
communes.
Le respect des consignes sanitaires 
s’améliore, même s’il reste imparfait. 
Là-dessus aussi, les élus doivent être 
exemplaires, et pourvu que les pre-
mières conséquences de cette effer-
vescence ne soient pas le développe-
ment local de clusters.
C’est chronophage et énergivore. La 

visioconférence est encore trop peu 
utilisée. Sa généralisation permettrait 
de diminuer le temps passé sur les 
routes et améliorerait le bilan carbone 
de notre territoire. Souhaitons que le 
déploiement de la Fibre finisse par être 
effectif, qu’un changement de culture 
s’opère et encourage la visioconfé-
rence, le télétravail même si rien ne 
peut remplacer la richesse de la ren-
contre physique.
Enfin, est-ce bien utile pour la com-
mune ? A ce doute, je réponds oui, 
même si parfois, au retour de telle ou 
telle réunion, je me dis que j’aurais 
mieux fait de rester à Ventalon en Cé-
vennes pour veiller à la bonne gestion 
communale « au jour le jour » ou au-
près de ma famille. Ce qui est sûr, c’est 
que tout cela s’inscrit dans le « temps 
long » et que les résultats seront tou-
jours tardifs. Gardons patience, mais 
restons actifs !
Pour conclure ce « mot des maires », 
je tiens à ajouter ceci : la rentrée sco-
laire est également une période de 
nouveautés et appelle de ma part les 
vœux suivants : 
Je veux d’abord souhaiter le meilleur 
à nos écoliers et à notre communauté 
éducative dans son ensemble. L’année 
scolaire 2019-2020 a été d’une telle 
bizarrerie qu’un simple retour à la nor-
male serait déjà formidable. 
Je tiens à souhaiter la bienvenue à 
celles et ceux qui se sont installés der-
nièrement sur notre commune. Que 
votre installation soit une réussite ! 
Je tiens aussi à présenter mes encou-
ragements les plus vifs à Lucile BUR-
NICHON (potière) et Emilie THISSE 
(brasseuse) qui font le pari de l’entre-

prise individuelle en installant leurs 
activités dans les locaux économiques 
de l’Ayrolle (réalisation communau-
taire à Ventalon en Cévennes). Nul 
doute que le Vent des Bancels en re-
parlera prochainement, et que vous 
trouverez très bientôt dans ces locaux 
d’excellentes idées de consommation 
locale.
Enfin, bon vent à Lucie DE-
SAILLOUD (adjointe administrative 
de la commune) dont le contrat arrive 
à terme et bienvenue à Marie DE-
BIERE (fonctionnaire de la commu-
nauté de Communes) qui rejoint notre 
collectivité dans le cadre d’une mise 
à disposition. Bienvenue également à 
Sébastien COGLIANDRO, qui rem-
place Christian SIDO à l’encadrement 
technique de l’ASA DFCI.
Et,
VIVE LE VENT DES BANCELS !

n

Pierre-Emmanuel Dautry

Effervescences …
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L’automne arrive et s’installe durablement sur notre territoire avec 
son lot de magnifiques couleurs et de paysages sublimes. L’eupho-
rie des touristes durant la période estivale est bien finie, laissant 
place à une vie plus conforme à ce que nous connaissons même si 
la crise sanitaire altère toujours notre quotidien.

Fraichement élu Vice-président 
de la Communauté de Com-
munes des Cévennes au Mont-

Lozère aux côtés de mes collègues 
élu. e. s Michèle Buisson et François 
Folcher, le travail ne manque pas ; bien 
au contraire ! En charge de la culture, 
la petite enfance, la jeunesse, la com-
munication, les événements sportifs et 
l’attractivité du territoire, les enjeux 
sont importants et nombreux. Fidèles 
à ce que nous souhaitons mettre en 
place sur notre commune, nous avons 
décidé d’élargir au maximum les com-
missions auprès de l’ensemble du ter-
ritoire. L’idée est de fédérer les éner-
gies et rapprocher le plus possible nos 
administrés de cette entité territoriale 
appelée Communauté de Communes 
qui semble parfois, souvent bien loin 
de nos préoccupations. Conscients de 
la nécessité de rendre plus simples 
et concis les comptes rendus des dif-
férents conseils communautaires, de 
mettre à jour notre site internet afin 
que vous puissiez prendre connais-
sance des projets qui vous intéressent, 
nous allons tout mettre en œuvre pour 
relever ce défi. Vous aurez, ainsi, l’op-
portunité de connaître l’avancée des 
travaux qui auront lieu à l’ancienne 
poste du Pont de Montvert où s’ins-
tallera prochainement la maison du 
Mont-Lozère ou encore de découvrir 
la restructuration de notre maison de 
santé pluridisciplinaire multi sites qui 
assurera un accueil de qualité à la fois 
pour les professionnels de santé mais 
également des patients. D’autre part, 
nous tenterons de développer les vi-
sioconférences afin de limiter le temps 
passé sur les routes et de bonifier le 

temps économisé à échanger autour 
de sujets qui rythment la vie de nos 
communes. L’environnement ne s’en 
portera pas plus mal, bien entendu !
Dans le domaine de la culture, la prio-
rité sera donnée à l’attribution des 
subventions aux associations afin de 
soutenir les forces vives de nos terri-
toires. Les bilans de l’année 2020 et 
les projets 2021 en lien avec le contrat 
éducatif local seront aussi à l’ordre 
du jour des prochaines réunions. Ces 
structures peuvent être rassurées par 
notre soutien. Nous y veillerons.  
Pour les bibliothèques qui relèvent de 
notre secteur, une rencontre a eu lieu 
avec Marlène Tuffery, Directrice de la 
Médiathèque Départementale de Lo-
zère, Claire Ménétrier, bibliothécaire 
et responsable de mission Réseau 
Lecture Publique ainsi que Fanny 
Berder et Magali Allié, bibliothécaires 
énergiques de nos deux secteurs Com 
Com. J’ai pu mesurer le dynamisme 
qui entourait ces lieux culturels et 
le travail efficient accompli depuis 
quelques années déjà. Il s’agira de 
l’accompagner au mieux et de soutenir 
toutes les belles initiatives évoquées 
ensemble. Le classement en niveau 1 
(niveau maximum) nous permettra 
sans doute d’offrir des opportunités à 
chacune de nos communes et d’évo-
luer plus efficacement dans la gestion 
de chacune d’entre elles autour d’une 
politique commune, sans gommer 
quelques spécificités si chères à cer-
tains. Un règlement intérieur et une 
charte devraient voir rapidement le 
jour. La culture viendra jusqu’à vous 
et sera présente à chaque fois que nous 
en aurons la possibilité et la capacité. 

Notre bibliothécaire sur le Pont de 
Montvert, Christiane Molines, en est 
le parfait exemple.
Enfin, j’ai pu mesurer la richesse et 
le travail effectué au quotidien par 
les responsables Morgane Dremeaux 
et Maloé Monod et tout le personnel 
engagé auprès de notre jeunesse. Que 
toutes ces personnes en soient pro-
fondément remerciées. Une visite de 
toutes les crèches des secteurs Nord et 
Sud a été réalisée début octobre afin 
de me rendre compte des espaces où 
évoluent ces employés au contact de 
nos plus jeunes enfants. Des travaux 
seront certainement à envisager afin 
d’amorcer au mieux le passage des 
structures crèches dites multi accueils 
à l’agrément de micro crèches. Un 
nouveau fonds de financement des 
Établissements d’Accueil du Jeune 
Enfant devrait faciliter ces travaux. Ce 
sera tout l’enjeu de cette mandature 
pour obtenir des financements supplé-
mentaires et résoudre quelques obs-
tacles rencontrés sur les différents lo-
caux accueillant notre petite enfance. 
Comme vous pouvez le constater, 
notre territoire ne reste pas inactif. 
Collectivement et résolument tournés 
vers l’avenir, nous nous efforcerons de 
répondre au mieux à tous les défis qui 
sont face à nous. Il en va du maintien 
et même de l’augmentation de notre 
population, mais également de l’at-
tractivité de notre territoire. Il n’y a 
plus qu’à se mettre en ordre de marche 
et se montrer résolument optimistes.
Bonne rentrée à toutes et tous.

n

Stéphan Maurin

À l’automne, tous sur le pont !
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« Les Maresques »

« LesMaresques », c’est le nom de l’endroit (« Pré des Maresques », 
le terrain autour s’appelle « Las Pouzas »), et les gens derrière ce 
nom de lieu sont Mariama (LOUNIS) et César (VERDIER). Ce ne 
sont du reste pas les seuls, mais les plus connus car ils font partie 
d’une équipe qui les soutient, dont ils constituent la partie présente 
en permanence sur le terrain.
Je me souviens bien quand, en 2014, ils étaient venus se présenter 
à la Mairie où ils avaient été reçus par Muriel, Alain et moi : ils 
nous avaient exposé leur projet. Voyant des jeunes déterminés à 
l’installation, nous leur avions fait bon accueil, tout en les mettant 
en garde sur les difficultés qu’ils risquaient de rencontrer avec le 
PNC. En effet il nous semblait que les règlements de ce dernier 
s’opposeraient à la création en zone centrale d’un nouveau lieu 
d’habitation dans un endroit dépourvu de la moindre construction 
et n’ayant jamais été habité.
Nous avons donc tous suivi leurs aventures avec une attention bien-
veillante, et qu’est-ce qui en est ressorti ? Ils vont nous le dire - nous 
avons les moyens de les faire parler...
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Jacques Hugon - De quand date 
votre acquisition de ce terrain ?

Les Maresques - On est arrivé en 
juillet 2014, nous avions signé un peu 
avant.

J. H. Dans quel état était le terrain 
quand vous en avez fait l’acquisi-
tion ?

Les M. Le terrain était, et l’est en-
core pour la majeure partie, en friche, 
comme toutes les surfaces non habi-
tées ou non exploitées de la région. 
Il y a, en bas du terrain, à peu près 4 
hectares de châtaigneraie, principale-
ment de la bouscas, une bonne partie 
de cailloux pure et dure au milieu, et le 
haut du terrain, qui va jusqu’à la route 
des crêtes, est constitué de résineux. 
C’est sur la partie basse que notre 
« installation » s’est concentrée.  
 

J. H. Comment aviez-vous envi-
sagé d’y séjourner ?

Les M. En dormant dans notre camion 
dès qu’il pourrait y accéder. Mais le 
PNC nous a fait savoir que nous n’y 
serions pas autorisés. Nous y avons 
passé le premier été tout en cherchant 
une autre solution de logement afin de 
pouvoir aborder le parc dans la « léga-
lité ». Donc pendant quelques mois, de 
l’automne 2014 au début de l’été sui-
vant nous avons logé aux Chabannes, 
où nous avons été bien accueillis par 
Pascal LECLERCQ et sa famille. En 
parallèle de faire vivre les Chabannes, 
nous avons commencé le travail de 
remise en état sur Les Maresques, ré-
habilitation des pistes, création d’un 
passage à gué sur le ruisseau, création 
de petites surfaces de potager.

J. H. Et... après ces quelques mois 
passés aux Chabannes ?

Les M. Le fait de ne pas être sur place 
nous a fait comprendre que les choses 
n’avanceraient pas aussi vite qu’on 

le voulait, nous avons donc décidé 
de retourner aux Maresques y passer 
l’été, avec une autorisation du parc. 
Une fois sur place, nous (avec l’aide 
de quelques autres acquéreurs du ter-
rain et des amis de passage) avons 
commencé à aménager un espace de 
vie avec pelles, pioches et huile de 
coude : réfection de terrasses, captage 
de la source, remise en service d’une 
gourgue, création d’un autre bassin, 
installation de système électrique au-
tonome, installation d’un enclos plus 
une petite bergerie pour nos moutons.  

J. H. Comment a réagi le Parc ?

Les M. Ah le parc ! Parlons-en tiens ! 
Nous avons d’abord eu, le premier été, 
quelques rendez-vous plutôt cordiaux 
avec des techniciens agri-environne-
ment, ils nous ont rappelé quelques 
règles du parc notamment concernant 
l’habitation en zone cœur. Ils nous 
ont encouragés à étudier la charte, 
document que les agents du parc eux-
mêmes n’ont, pour la plus part, pas lu ! 
Et nous ont conseillé de prendre ren-
dez-vous avec l’architecte du parc afin 
de parler de notre projet.

Notre premier rendez-vous dans les 
bureaux du parc, début d’hiver 2014, 
a été plutôt houleux. C’était avec l’ar-
chitecte de l’époque, dont les traits de 
caractère étaient bien connus du coin 
(nous l’avons su après coup !). L’ac-
cueil n’a pas été des plus agréables, les 
propos tenus étaient dans la limite de 
l’acceptable, nous n’avons pas été pris 
au sérieux, nous signifiant « qu’après 
un ou deux hivers nous ne serions pro-
bablement plus là ». Bref rendez-vous 
catastrophique.
 
Heureusement les relations avec notre 
technicien agri-environnement de 
l’époque se passaient mieux, il com-
prenait notre démarche, et essayait 
de nous suivre et nous guider dans 
nos projets tout en respectant les 
« règles ».
 
Nous avons passé le deuxième hiver 
au Tronc à St Maurice de Ventalon 
dans la maison de Jean-Pierre Benoît. 

Même constatation, les choses n’avan-
çaient pas au terrain, nous y sommes 
retournés l’été d’après, juin 2016, 
avec une autorisation pour l’été et 
nous y sommes restés jusqu’à ce jour.

J. H. J’en profite pour rappeler 
qu’entre-temps, après la fusion 
des communes de St Andéol et 
St Frézal (1er janvier 2016), la 
commune nouvelle (Ventalon en 
Cévennes) s’était lancée dans l’ac-
quisition de la « Forêt du Crespin » 
(68 ha de bois et deux hameaux 
en ruines, que la commune de St 
Frézal avait eu soin de faire clas-
ser reconstructibles, « Le Cros » et 
«  Le Crespin  »), terrains situés en 
zone centrale du PNC sous la D 
35, dite «  Route des Crêtes  ». (c. 
f. le Vent des Bancels N° 113 jan-
vier/mars 2017, rubrique «  L’Air 
de Rien » pages 15/16/17 et N° 48 
novembre 2000 rubrique «  Dans 
l’Œil du Cyclone » page 8/9/10/11, 
téléchargeables sur www.ce-
vennes-mont-lozere.fr/index.
php/le-vent-des-bancels).

Cela dit, votre situation aux Ma-
resques, aurait pu s’enliser pour 
une durée indéterminée. Je sais 
que la commune, d’une part, et le 
Parc, d’autre part, - et, je suppose, 
vous aussi - étaient plutôt parti-
sans d’une solution négociée s’il 
s’en présentait une. Comment ce 
délicat problème s’est-il résolu ?

Les M. Quelques hivers plus tard 
n’est-ce pas… le PNC a fait, vers 
fin 2018 une proposition susceptible 
d’arranger tout le monde, c’est à dire 
que nous sortions des Maresques mais 
que nous puissions rester dans le coin 
afin de continuer notre activité agri-
cole et surtout que le tissus social que 
nous avions construit depuis notre ar-
rivée ne soit pas vain.
  
Il s’agit que la commune accepterait 
de vendre à nous-mêmes, Mariama et 
César, au prix du marché, le hameau 
Le Cros, avec assez d’hectares de ter- lll
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rain attenant pour permettre une ins-
tallation agricole, et en nous permet-
tant d’obtenir, pour la construction de 
bâtiments d’exploitation et d’habita-
tion, des mesures architecturales dé-
rogatoires et expérimentales, à condi-
tion bien sûr d’avoir vérifié que les 
sources concernées sont bonnes (on a 
su très rapidement que leur débit, puis 
leur qualité, sont suffisants).

J. H. Concernant la commune, je 
me souviens bien que la perspec-
tive que Le Cros soit rebâti et re-
vive, c’est, comme dit la chanson, 
« extraordinaire et pour tout dire 
inespéré ».

Les M. Nous sommes partie prenante 
de cette solution, qui n’avance pas 
aussi vite que nous le souhaiterions, à 
cause de retards dans la délimitation 
exacte des terres, et surtout de l’es-
timation de leur valeur, au point que 
nous avons renoncé à déterminer une 
date à laquelle nous pourrions envisa-
ger l’acquisition et l’installation. Mais 
l’espoir fait vivre. Nous aimerions 
toutefois en profiter pour remercier la 
Mairie de nous avoir soutenu toutes 
ces années face au parc.

J. H. Nous sommes donc dans vos 
projets, une fois que seront réso-
lus les problèmes administratifs.
Que prévoyez-vous comme agri-
culture, bâtiments d’exploitation, 
d’habitation, accès, et tout ça et 
tout ça ?

Les M. Oh tu sais ! Rien de plus que 
ce que tout le monde a déjà ou sou-
haiterait avoir, une habitation, un bâ-
timent agricole pour notre production 

de châtaignes, et une serre pour com-
pléter notre activité agricole ; ça peut 
paraître simple mais les négociations 
avec le parc vont encore être labo-
rieuses, afin d’arriver à un compro-
mis acceptable entre une continuité 
des traditions cévenoles et un bon 
rendement énergétique. Le parc nous 
fait penser à une lourde bête en voie 
de disparition, composée de membres 
pleins de bonnes intentions, mais qui 
ne va nulle part...
 

J. H. Un grand merci, Mariama 
et César, d’avoir bien voulu faire 
connaître à nos lecteurs l’histoire 
de votre implantation, de son 
évolution, de vos projets, de vos 
opinions. Bonne chance et bon 
courage pour la suite !

lll
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L’aventure Cévennes in the box

Le Pont de Montvert a donc vu 
naître un nouveau commerce dé-
dié aux produits locaux, installé 

dans les locaux de l’ancienne gendar-
merie. Il s’agit d’une boutique asso-
ciée à un espace convivial de dégusta-
tion, où l’on peut s’accorder une pause 
rafraîchissante et gourmande, sur la 
jolie terrasse ensoleillée ou conforta-
blement installé à l’intérieur. L’enga-
gement de Manon pour les produits 
qu’elle valorise est palpable : « Ce 
qui m’intéresse avant tout, c’est de 
tisser du lien entre les producteurs, les 
consommateurs et le territoire où l’on 
se trouve, explique Manon. L’idée, 
c’est que quiconque franchit le seuil 
de cette boutique puisse vraiment se 
connecter avec celui qui a conçu le 
produit : je m’attache à ce que le vi-
siteur sache qui a fait ce produit, dans 
quel esprit, sur quel territoire, avec 
quelles valeurs. Je veux pouvoir faire 
vivre au client une véritable expé-
rience gustative, une immersion dans 
notre savoir-faire agricole. Pour cela, 
il doit absolument pouvoir goûter, 
sentir, échanger, partager et être guidé 
dans un achat qui a du sens pour lui ! »
Manon, qui n’est pas productrice, ni 

même issue du monde agricole, s’est 
néanmoins nourrie de ses précédentes 
expériences professionnelles pour 
imaginer ce projet. C’est en effet au 
sein de l’office de tourisme des Cé-
vennes au Mont Lozère que la jeune 
Pontoise a goûté aux joies d’une vie 
professionnelle épanouie : « en 2014, 
j’ai postulé sur un contrat de profes-
sionnalisation, bien qu’issue d’une fi-

lière littéraire. J’ai tenté ma chance car 
je voulais vivre ici ! Avec mon compa-
gnon, nous venions d’avoir un enfant 
à qui nous voulions offrir la chance 
de s’épanouir dans cet environne-
ment préservé, comme ça a été le cas 
pour moi, qui ai grandi au Pont-de-
Montvert. Ça a fonctionné, et ça m’a 
beaucoup plu ! J’ai eu l’opportunité 
de me former à différents métiers : 

Elle s’appelle Manon Fabre et vit au 
Pont-de-Montvert. Guidée par l’éner-
gie de ses convictions, douée d’un 
esprit positif et créatif, la jeune 
femme porte un projet original et 
ancré dans le territoire, qu’elle 

a choisi de baptiser « Cévennes in 
the box » et qui est devenu réalité en 

juillet 2020.
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conseillère en séjour, en contact direct 
avec les visiteurs, chargée d’anima-
tions, en lien permanant avec les asso-
ciations locales, et enfin responsable 
de l’animation du réseau des profes-
sionnels et community manager, sur le 
terrain auprès des entreprises locales 
et œuvrant à leur rayonnement touris-
tique… » Elle affiche en effet un véri-
table goût du contact avec les autres, 
qui donne le supplément d’âme à ce 
projet : « Je n’avais pas envie de me 
contenter de vendre des produits. Je 
veux passer du temps avec ceux qui 
les ont façonnés, pour découvrir leur 
savoir-faire, leur façon de travailler, 
leur vision du métier, et pouvoir trans-
mettre leur passion ! Je veux les mettre 
en lumière et montrer aux clients 
quelles richesses ces hommes et ces 
femmes constituent. Souvent, ces der-
niers n’en ont pas conscience, alors 
que leur travail est essentiel, il est au 
fondement de notre alimentation. Ils 
sont les garants de notre bonne santé 
et de la qualité de nos paysages ».
Depuis l’ouverture, Manon n’a pas 
chômé, mais la philosophie du lieu a 
rencontré un très beau succès : « J’ai 
dépassé mes objectifs pour ce premier 
été d’ouverture, se réjouit Manon. 
Les clients ont profité de la boutique 
comme de l’espace de restauration, à 
part quasi égale, avec une ouverture 6 
jours sur 7 pendant deux mois. Pour 
cette rentrée, les horaires ont évolué 
(du mercredi au dimanche, de 10 h 30 
à 20 h, sauf le vendredi et le samedi de 
10 h 30 à 21 h 30), pour que je puisse 
consacrer du temps aux livraisons à 
domicile et développer le projet de e-
commerce. » En effet, il sera à terme 
possible de passer commande directe-
ment via internet. « A l’office de tou-
risme, je me suis formée à la commu-
nication digitale. J’ai même occupé, 
en 2018, un poste de chef de projet 
web et communication, en télétravail, 
pour une entreprise basée à Marseille, 
où je me suis occupée de la refonte 
du site internet et de leur stratégie de 
communication. J’ai beaucoup appris 
dans ces domaines, mais cela m’a sur-
tout permis de me rendre compte que 
je voulais avant tout travailler dans et 
pour ce territoire. Je suis une incorri-
gible passionnée du lieu où je vis ! En 

être coupée pro-
fessionnellement 
m’a complète-
ment convaincue 
que je devais 
aller au bout 
de mon idée. » 
La première es-
quisse du pro-
jet explique 
d’ailleurs le nom 
du lieu : « Je 
voulais d’abord 
réaliser des pa-
niers de produits 
locaux pour les 
mettre à dispo-
sition des visi-
teurs, en collaboration avec les pro-
fessionnels du tourisme hébergeurs. 
Nous avons la chance de vivre dans 
un environnement protégé, au cœur 
du Parc national des Cévennes. Goû-
ter aux produits qui en sont issus me 
paraît être une expérience essentielle, 
vraiment recherchée par nos visiteurs. 
Aujourd’hui, ce service est ouvert à 
tous, habitants comme visiteurs, toute 
l’année, et c’est encore plus intéres-
sant ! » Il sera donc possible de com-
mander des produits locaux via l’épi-
cerie fine en ligne ou se laisser tenter 
par les Box, en recevant tous les mois 
de nouvelles découvertes gustatives 
100 % cévenoles directement dans 
sa boîte aux lettres. Ce sera enfin une 

plateforme d’échanges et de soutien à 
des initiatives vertes et innovantes et 
aux projets agricoles locaux. » Nous 
n’avons donc pas fini de profiter de 
l’engagement de Cévennes in the box 
dans la valorisation des produits lo-
caux ! 

n

Florence Boissier

lll
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Un còp eran … los Grata-cuols

L’automn, l’agarenchièr (lo garrabièr, 
l’agalancièr, l’agolencièr) pavoneja sas 
lanternetas roges e lusentas que en fran-
cès portan un nom a dormir defòra. Mas ja a 
l’Edad Mejan aquelas fruchas eran presadas del 
mond que las fasián secar coma los prunèls. 

Aquò’s èra un jorn de la fin d’octobre  quand los 
nivòls començavan a prener dins lor jòc de lor 
eissarpa, lo solelh de l’auton.  Aquò’s èra tanben 

lo temps ont los dets del gèl venian palpar e caressar 
la bonda rubiconda d’aquelas fruchas tranlusentas que 
los savis de París nomenan «cynorrhodons» e que en çò 
de nosautres nomenam agarenchas o mai que mai gra-
ta-cuols. Çò que fai que la causa va plan amb lo nom 
perque aquelas fruchas sont sadolas de granas peludas, 
estofarelas que cal levar per far de bona confitura ; una 
confitura mai que mai mofla, ombrada, un res elastica. 

Mentre qu’amont nalt sus la montanha mèlzes e airare-
tièrs ocupavan l’espaci susposcat d’un vèl leugièr de nèu, 
de bas, dins la valada la pivolas despolhadas de lor mantèl 
daurat tal Don Quichòt  saludavan lo riu ont un vilatjon 
penequejava. Penequejava, un mòt belèu fortet perque 
d’un ostalet cobèrt de palha una chiminèa daissava de 
volutas blavas se desrotlar. Aquò’s èra l’ostalon de la 
Matilda. A travers los carrèus de la cosina, se devinava 
davant lo fuòc, un bocinet de femna aqui assetada, una 
boneta sus lo cap, amb d’agulhas que se crosavan meni-
mosament per far avançar una calceta ; esperava sa sòrre 
que de sentir l’ivèrn tustar  a la pòrta èra sortida per culhir 
las agarenchas que donarian un maravilhosa confitura.

Pamens la Matilda l’aviá prevenguda :
«- Espera que las neblas s’estopan! Espera que torna 
l’aubeta !
Mas no. Aquò’s èra lo moment qu’ aviá decidit la Leo-
nia; Los grata-cuols qu’avián  endurat doas còps los dets 
del gèl, èran madurs a punt ; e belèu que deman…. Era 
ora per los culhir. Sul pic s’envelopèt dins son chal nègre 
amb de longas frangas, emponhèt un panièr redond que 
son paire aviá trenat amb d’amarinas e de castanhièr, los 
jorns d’ivèrn e enreguèt lo camin de l’òrt. Marchava les-
tament, drech davant ela, prenent la corcha per los prats 

C’était un jour de fin d’octobre, au moment où les nuages 
commençaient à prendre dans le jeu de leur écharpe le 
soleil automnal. C’était aussi le moment où les doigts 

du gel venaient palper et caresser l’enflure rougeâtre de ces 
fruits reluisants que les savants de Paris appellent « cynorrho-
dons » et que communément nous appelons églantines mais 
surtout « gratte-culs » car ces fruits sont remplis de graines 
poilues, ce qui n’empêche pas les cuisinières d’en faire d’ex-
cellentes confitures ; une confiture moelleuse, ombrée, un tan-
tinet élastique.

Alors que là-haut sur la montagne mélèzes et myrtilliers se par-
tageaient l’espace saupoudré par la première neige, en bas, dans 
la vallée, les peupliers figés dévêtus de leur habit doré, tels des 
Don Quichotte, saluaient un ruisseau près duquel sommeillait 
un village. Sommeillait était un bien grand mot puisque d’une 
petite maison au toit couvert de chaume, une cheminée laissait 
se dérouler des volutes bleutées. C’était la maison de Mathilde. 
A travers les carreaux de la cuisine, on devinait devant l’âtre ce 
petit bout de femme assise, un bonnet sur la tête, en train d’ac-
tiver minutieusement de longues aiguilles pour faire avancer 
une chaussette ; elle attendait sa sœur qui sentant l’hiver frap-
per était sortie, comme à son habitude, cueillir les églantines 
dont elle confectionnerait une merveilleuse confiture. 

Et pourtant Mathilde l’avait prévenue :
«Attends que les nuages s’estompent, attends demain matin, 
à l’aube »!
Mais Léonie était décidée : les gratte-culs qui avaient subi par 
deux fois les mains du gel, étaient mûrs, à point et demain peut-
être la neige ! C’était pour sûr, le moment pour les cueillir. Et 
sur le champ, elle s’était enveloppée dans son grand châle noir 
aux longues franges, avait pris le panier rond que son père avait 
tressé les jours d’hiver avec des pousses d’osier à travers les 
côtes de châtaignier et s’engageait sur le chemin en direction 
du jardin. Elle allait à grands pas, droit devant elle, prenant le lll
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e arribèt al carrairon del riu. Un còp de 
vista a senestra coma s’esperava quicòm 
e puèi sa siloeta maigrostèla dins una ju-
passa de sarga nègra dispareissèt darrièr 
los boissons.
Amont dins l’ostalet, la Matilda desconso-
lada, esperava ; arrestava pas de tirar lo ri-
dèu. Lo calabrun s’installava e pauc a pauc 
lo lagui montava. La cauceta que s’èra 
estirada pendolejavá, la boneta, ela, èra 
totjorn aqui drecha plan arapada. L’escure-
sina èra aqui dins la carrièra ; alara atubèt 
lo quinquet, sortiguèt sus lo solhet de la 
pòrta, esclairèt lo camin e brandussèt lo rai 
a senestra  puèi a drecha, un còp en nalt, un 
còp en bas : pas res dins lo fais de lum e la 
nuèch qu’èra aqui, espessa, negra, pesuca.

Lo sang revirat, sonèt los vesins ; Guston foguèt dels pri-
mièrs.
« De que i a ? De que podèm far per tu ?
- Ma sòrre Leonia es pas dintrada !
- Te’n fagas pas, anam la trovar.»
Alara Guston sonèt sos vesinhs qu’arrivèron amb un quin-
quet e a cercar de pertot, a vistalhar totes los recantons, a 
explorar tot lo país : bòsques, devesas, bartasses, clapasses e 
mai las broas del riu. Mas pas degun. Alara, lasses, tornèron 
veire la Matilda plegada sus sa cadièra. Dins la chiminèa la 
darrièra bròcha s’agotava.

«- Gran mercé los vesins; anatz vos pausar chez vos.
- Plèti ? Podem pas laissar ta sòrre soleta la nuèch ; cal i tor-
nar ; aurà frech !
- Vos disi qu’aquò’s pas la pena !
- E per que ? diguèt Guston.
- Hum !...E ben figuratz-vos qu’un jorn – e aquò dempuèi me 
tafura- me diguèt: « Pus lèu que de devenir vielha, desirariá 
esser una loba», e la coneissètz vosautres la Leonia ; sabètz 
que ça qu’es dich cal pas i tornar e que la Leonia non ja-
mai parlofeja. Plan mercé a totes ; deman un autre jorn serà e 
quand los nivòls començaran a prener dins lor jòc de lor eis-
sarpa, lo solelh de l’auton las pichonas besigas de rugbi d’un 
roge treslusent vos esperaran per vos balhar de marvilhosas 
confituras cofidas de vitamina C. »

n

Alan Pantel
Adaptacion del conte de Renèe AGATI COLOMBAIN  

e Pèire CLEMENT

raccourci en traversant les prés et arri-
vait au carrefour du ruisseau. Un coup 
d’œil à gauche, comme si elle attendait 
quelqu’un et puis sa silhouette, maigre 
et sèche dans une grande jupe de serge 
noire disparaissait derrière les buissons.
Là-haut dans la maison, Matilde ne ces-
sait pas de relever le rideau ; le crépus-
cule était là, l’inquiétude commençait à 
monter. La chaussette qui s’était étirée 
pendait, le bonnet lui, était toujours bien 
accroché. Tout était sombre dehors. Elle 
alluma une lanterne, avança sur le seuil 
de la porte, éclaira le chemin, brandit le 
rai de lumière à gauche puis à droite, en 
haut puis en bas : rien ne se dévoilait et la 
nuit qui tombait, épaisse, noire, pesante !

Toute bouleversée, elle appela les voisins ; Auguste arriva 
le premier
« Que se passe-t-il ? Qu’est-ce qu’on doit faire pour toi ?
- Ma sœur Léonie n’est pas rentrée
- Ne t’en fais pas, on va la trouver.»
Alors Auguste appela les voisins qui arrivèrent, une lampe 
tempête à la main et se mirent à chercher, visitant le 
moindre recoin, explorant tout le pays : les bois, les pâ-
tures proches, les buissons, les clapiers pierreux et même 
les berges du ruisseau. Mais rien. Personne. Las et éreintés 
ils retournèrent chez Mathilde qui était toujours pliée sur 
sa chaise. Dans l’âtre la dernière bûche s’était consumée.

« Merci beaucoup, maintenant allez vous reposer.
- Pardon ! on ne va pas la laisser toute seule cette nuit ! 
Elle aura froid !
- Je vous dis que ce n’est pas la peine.
- Et pourquoi ça ! rétorqua Auguste.
- Hum !...Et bien figurez-vous qu’un jour - et depuis je le 
redoutais- elle m’a dit « que plutôt que de devenir vieille 
elle préfèrerait devenir une louve », et vous la connais-
sez la Léonie vous autres ! Vous le savez, avec elle ce qui 
est dit est dit ; elle ne parle jamais en l’air. Merci beau-
coup à tous ; demain sera un autre jour et au moment où 
les nuages commenceront à prendre dans le jeu de leur 
écharpe le soleil automnal les petits ballons de rugby d’un 
rouge éclatant vous attendront pour vous donner de mer-
veilleuses confitures riches en vitamine C. »

n

Alain Pantel

lll
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L’enfant qui mesurait le monde
Metin ARDITI, écrivain suisse francophone d’origine turque

2016, Points

Mariki, divorcée, vit en Grèce sur une île avec son jeune fils, au-
tiste. Elle vit grâce à la pêche, comme son père maintenant décédé.

Eliot, un grand architecte américain, arrive en Grèce 
pour les obsèques de sa fille Dickie décédée à la suite 
d’une chute malencontreuse. Elle y séjournait en étu-

diante désireuse de s’immerger dans ce pays riche d’une 
exceptionnelle civilisation. Avant de partir, elle avait dit à 
son père : « A Kalamaki, j’aurai la paix. » Sur son médaillon 
de baptême s’inscrivait en grec le beau prénom d’Eurydice. 
Sa grand-mère paternelle qui l’avait reçu à sa naissance le 
lui avait offert ; toutes deux partageaient le même prénom.
Sur l’île, le prêtre Kosmas va accompagner Eliot dans 
l’épreuve : « A chaque instant, lui dit-il, l’être recom-
mence… c’est le temps de la résurrection. »

Cette renaissance, il la découvrira peu à peu en apprivoisant 
Yannis, l’enfant différent que Mariki porte, certains jours, 
comme une croix. La patience, les dessins, les personnages 
fabuleux tirés de la mythologie participeront à l’éveil du 
petit garçon.
La mère connaissait bien les compétences de son fils : « une 
relation avec les chiffres qui dépassait l’entendement » et 
qui étonnait tout un chacun. Ainsi en était-il de la pesée des 
poissons contrôlée par le mareyeur. Le grand-père Pavlos 
aujourd’hui disparu était intrigué et épaté par cette trou-
blante réalité.
Au fil des jours Eliot, remplaçant l’aïeul, assure la sur-
veillance de Yannis la nuit, tandis que Mariki va pêcher. 
Et le temps va rapprocher l’architecte mélancolique de la 
valeureuse pêcheuse.
Bientôt un grand projet d’aménagement va embraser l’île. 
Dans ce cadre tranquille souvent pauvre et même archaïque, 
va-t-on construire un vaste complexe destiné à accueillir de 
riches touristes et donc apporter des ressources nouvelles ? 
Ou bien faut-il s’y opposer afin de sauvegarder ce lieu où 
chacun connaît l’autre et se respecte ? Eliot participera à la 
controverse et le jeune Yannis, « petit génie des nombres », 
révèlera le secret de la construction d’un vieil amphithéâtre, 
contribuant ainsi à concilier l’avenir et le passé.

n

Simone Cros Allier
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On balaie l’histoire d’un revers de godet

« Je n’ai pas appris à compter, je ne sais pas quel âge j’ai, 150 
peut-être, je suis en pleine forme, mes courbes me vont bien, je n’ai 
pas de ventre, j’ai les épaules solides, on me marche souvent dessus 
mais je reste à ma place. Je pensais vivre encore des jours heureux 
mais l’on m’a délogé de mon poste, je m’appelle mur, muraille, 
bancel... mais routier s’il vous plaît ! Mes frères de la montagne 
n’ont pas été choyés autant que moi.
Un beau jour un groupe de gens est venu fouler mon enrobé « 
chouette ! des marcheurs » il y en a plus beaucoup, ce groupe a 
discuté, j’ai tout entendu de ce qui m’attendait alors je me suis tu et 
attendu mon heure. »

Un mur parlant ? Un murmure ? 
Vous n’y croyez pas mais ces 
murs parlent de l’Histoire

Une nouvelle route se fait à Fraissinet-
de-Lozère, comme toute génération 
nous tentons d’améliorer notre quo-
tidien mais pour ce faire, ce mur est 
passé à la trappe. Pourrait-t-on refaire 
les routes, tout en gardant les murs les 
plus visibles, les plus beaux, comme 
celui-ci ? Non ?
Ces murs ont été fait avec soins et 
patience, celui-ci a nécessité pour le 
transport de la pierre des chars à bœufs 
ensuite il faudra fendre des boules de 
granit pour en faire des pierres à bâtir 
qu’ils ajusteront sur le mur, les forges 
suivront les bâtisseurs pour affûter 
leurs outils.
Aujourd’hui, même avec nos moyens, 
nous n’en faisons plus de tels (faute 
de temps, d’apprentissage, de savoirs, 

de moyens, de vouloir), ce sont les 
derniers soutènements routiers d’une 
époque que vous enfouissez, ces ou-
vrages font parti d’un ensemble fasci-
nant, ces montagnes bâties de bas en 
haut, ces routes sinueuses qu’un pont 
aide à traverser le ruisseau, quel tra-
vail ! Pour qu’une région garde son 
charme et son identité, il faut trouver 
les compromis entre notre réalité et 
celle déjà écrite sur ces lieux.
En parlant de ce mur, je pense aux 
murs de la route de Florac et tous les 
autres. Les plus visibles et extraordi-
naires étant au virage de l’S, ce mur 
est bâti avec une courbe très forte, 
avec une fondation sur des pointes de 
rochers, poser les premières pierres 
est déjà un exploit avec les moyens 
de l’époque, le mur sous les rochers 
de Cocures est superbe, aussi un tout 
petit bout de mur certainement insi-

gnifiant pour beaucoup mais simple-
ment magnifique, celui qui est en face 
de la scierie Fages à Cocures, en face 
du chemin qui descend au Tarn, com-
bien de fois je m’y suis arrêté, imagi-
ner l’artisan y travailler, s’appliquer 
dans cet assemblage précis, les sou-
tènements de la N106 au croisement 
d’Ispagnac, ceux des gorges du Tarn, 
de la montée de Florac sur le causse... 
Les avez vous regardé ? ils ont des 
nuances, de roches différentes, d’opus 
différents, de bâtisseurs différents... et 
sont tellement bien faits.
Le travail avait une autre valeur qu’au-
jourd’hui, si nous ne sommes plus ca-
pables de travailler comme eux, nous 
devons sauvegarder ces ouvrages.

n

Clément Robin
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L’espinas, le 14 octobre 2020

Je profite qu’un de nos membres, habitant Fraissinet 
de Lozère, nous ait fait part de sa consternation (cour-
rier en pièce jointe) de constater que les travaux de la 

RD35 se soient poursuivis malgré la polémique ayant eu 
lieu en 2012, pour m’associer à lui au nom des 64 membres 
professionnels de l’association des Artisans Bâtisseurs en 
Pierre Sèche.

En 2012, Marc Dombre, mon prédécesseur, vous avait déjà 
alerté sur les ravages irrémédiables causés par ces travaux 
démesurés pour un si petit pays. (Courrier en pièce jointe)

A l’époque, notre association « rayonnait dans les Cé-
vennes Gardoises et Lozériennes » ; aujourd’hui, ABPS est 
une association d’envergure nationale, ayant des membres 
professionnels, inscrits dans les Chambres des métiers et de 
l’artisanat de 19 départements, dans 4 régions françaises, 
plus un membre en Italie et un en Espagne.
En plus de gérer L’Ecole Professionnelle de la Pierre 
Sèche, ABPS travaille sur le développement de la filière 
pierre sèche au niveau national et Européen ; elle a coor-
donné la création des deux certificats de qualification pro-
fessionnelle (CQP niveaux ouvrier et compagnon) et est 
mandatée par la Fédération Française du Bâtiment pour 
organiser partout en France et à l’étranger les épreuves de 
ces examens.
L’association travaille avec les ingénieurs des grandes 
écoles françaises de recherche (ENTPE, Ecole Centrale, 
IFSTAR, Ecole des Ponts, Ecole des Mines…) et ces par-
tenariats ont démontré la pertinence de ce mode construc-
tif pour les ouvrages de soutènement agricoles, urbains et 
routiers. De plus elle a travaillé avec les compagnies d’as-
surance à un niveau national (MAAF, SMABTP), et a fait 
évoluer avec elles les garanties décennales pour les adapter 
à la réalité de la filière en créant des contrats spécifiques et 
ainsi rassurer les donneurs d’ordre.
ABPS cordonne et participe comme partenaire également à 
d’ambitieux programmes de développement liés à la pierre 
sèche (LAUBAMAC, INTERREG, LAUBAPRO…) et est 
internationalement reconnue pour son expertise dans ce do-
maine et la qualité de ses interventions.

Dans son courrier de l’époque, Marc Dombre vous inter-
pellait, sans chercher à polémiquer, pour que « de telles er-
reurs ne se reproduisent pas […], faire en sorte qu’à l’ave-
nir les choses soient envisagées avec un œil différent ».
Aujourd’hui, force est de constater que personne au ni-
veau décisionnel n’a su tirer les erreurs du passé et que le 
« manque de goût et d’éducation tant à la beauté et l’esthé-
tique, et de respect patrimonial des zones sur lesquelles on 
travaille », est toujours à l’ordre du jour.
La suite des travaux sur la RD 35, entre la précédente 
tranche réalisée en 2012 et le hameau de Runes, est un car-
nage choquant, pour nous, passionnés de vieilles pierres et 
d’ouvrages exceptionnellement réalisés (car déjà à l’époque 
par des entreprises spécialisées, avec la contrainte routière 
comme cahier des charges), comme pour bon nombre de 
voisins, habitants de la région outrés de voir leur paysage 
sacrifié pour satisfaire aux besoins de créer du travail aux 
entreprises de travaux publics, secteur en crise comme l’on 
sait, avec des charges d’emprunts et d’amortissements co-
lossales dues à des investissements massifs.

Suite à la mobilisation de l’époque, le Vent des Bancels 
(N° 92, octobre-décembre 2011), petite feuille de choux 
inter communale, mais néanmoins reconnue plus que loca-
lement, s’en était émue, par la destruction pure et simple de 
plusieurs spécimens d’ormes remarquables alors gênants 
pour le tracé. 

A ce moment-là, un collectif citoyen avait été créé à Frais-
sinet pour porter la parole de tous ceux qui étaient offus-
qués par la non concertation avec la population locale et 
l’éventration de leur paysage.
Dans leur lettre n° 9 du 27 février 2012, ils signalaient que 
suite à une visite sur place avec Madame La Conseillère 
Générale, la demande « que les murs de soutènement en 
dessous de la route soient épargnés de par leur caractère ex-
ceptionnel » pour les futurs travaux et que « cette demande 
a bien été relayée […] au Conseil Général. […] L’accord 
du Conseil Général pour ne pas toucher sur le linéaire de 
la deuxième partie, aux murs soutenant la route », mais 
que « cependant les services techniques affirment que les 
murs en pierre sèche ne peuvent pas soutenir le trafic actuel 
(poids des camions) ».

Mesdames, Messieurs

lll
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Courrier des lecteurs

Je m’insurge, aujourd’hui comme hier, que des techniciens 
puissent affirmer de telles contrevérités au seul but de légi-
timer leurs avis et appuyer les décisions politiques.
Ces murs soutenaient sans peine déjà le poids des camions 
empruntant cet itinéraire. Ils étaient bâtis avec un niveau 
d’exigence et de savoir-faire comme les possédaient les 
anciens lorsqu’il s’agissait de construire des routes. En té-
moignent les centaines de mètres cubes de pierres issues de 
l’arrachement de ces murs (triés à côté du volume issu de 
l’extraction du côté amont). Pierres en majorité énormes, 
non manipulables pour un homme seul, parfaitement 
taillées et qui trouvaient leur place dans ces murs indes-
tructibles, si ce n’est par la force d’un bras d’excavatrice 
de 50 tonnes !
Mais d’un seul coup, parce que l’on veut l’élargir, ces 
murs ne supportent plus le poids de la route ? Du jour au 
lendemain ils menacent ruine ? Arrêtons de se moquer du 
monde ! Appelons un chat un chat !
Un mur résistant est un mur gênant, lorsqu’il entrave le soi-
disant essentiel désenclavement des zones rurales ! La des-
truction de ces ouvrages arrange suffisamment de monde 
pour être opérée ! Elle arrange les entreprises de travaux 
publics qui ainsi ont du travail, et un revenu supplémentaire 
avec la vente de cette matière première, rare de surcroit 
car il n’existe pas de carrière de granit à des centaines de 
kilomètres à la ronde !

Peut-être quelques mètres linéaires auraient été à réviser, 
ou à reprendre car endommagés par les outrages du temps 
ou un terrain d’assise défavorable ? Je n’en suis même pas 
sûr (il n’y a qu’à voir les nombreuses photos archivées, ou 
les nombreux murs similaires sur d’autres routes proches 
– route Pont de Montvert/Florac, ou celles des gorges du 
Tarn en général).

Quand bien même, les anciens savaient construire ces murs.
Et s’il est vrai que ce savoir-faire a été quelque peu perdu 
durant quelques décennies, notamment avec l’avènement 
du ciment et de toutes les dérives lui incombant, tout le 
monde sait aujourd’hui que cette technique de soutènement 
est viable, légitime, pertinente, compétitive et même, ose-
rai-je dire, préférable à n’importe quelle autre ne prenant 
pas en compte le drainage des sols, l’impact paysager, ou 
celui des émissions de CO2. 
De ce mode constructif découle une vision plus globale 
du respect de l’humain dans son environnement, aussi 
bien pour celui qui œuvre, au sens de la mise en œuvre, de 
« l’ouvrage d’art », dans son quotidien, dans son travail, 
que pour celui qui vit à proximité, ou encore pour celui qui 
est simplement de passage.

Au-delà de l’outrage à des générations de bâtisseurs qui ont 
façonné ces paysages de montagne, on peut, premièrement 
relever la contradiction de l’argument des bienfaits pour 
« l’économico-tourisme », de la nécessité de faciliter la ve-
nue du visiteur : continuons de massacrer notre région et 
ses paysages, et l’attrait du consommateur de gîtes et autres 

loisirs diminuera d’autant que ces dégradations perdure-
ront ! Faisons de ces petits itinéraires bucoliques des voies 
rapides, et personnes ne viendra plus les parcourir ! Deu-
xièmement, quel est l’intérêt, de re-calibrer la RD 35, entre 
le hameau de Runes, et le village de Fraissinet, à 5m50 ?!
Qu’est ce qui justifie des travaux de cette ampleur, les 
moyens mis en œuvre, et les cicatrices qu’ils laissent dans 
le paysage, pour le regard des femmes et des hommes, et 
dans leur cœur ?
Ne pouvait-on pas élargir seulement côté amont, de façon 
mesurée, pour diminuer un peu la sinuosité, et gérer les 
remblais autrement qu’en créant des talus monstrueux dé-
gueulant littéralement dans la pente ? 

Cela reste incompréhensible, pour moi, pour tous les 
membres ABPS que je représente, pour les riverains du 
chantier et les habitants de la région, qu’en 2020, de telles 
décisions dénuées de bon sens puissent encore être prises 
par les décideurs et leurs techniciens dévoués !

n

Thomas Brasseur,
Président des Artisans Bâtisseurs en Pierres Sèches

lll
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n

Marc Dombre,
Président des Artisans Bâtisseurs en Pierres Sèches en 2012
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Tourbillon de poésie

Pains de ci, Pains de là

Il est de ces bons pains au nom poétisé
De coussin de berger, de bâtard éploré,

Fumant sur les travées, attirant les pupilles,
Caressant les palais, éveillant les papilles 
Et qui au jour levé, fêtent le boulanger.

Pains blonds,
Façonnés en pâtons,
Travaillés à la main,
Dorés au feu de bois,

Tous, vous nous régalez
Tout au long de l’année.

Pains perdus,
Desséchés par le temps,

Imbibés de lait frais
Et saupoudrés de sucre

Vous étiez le dessert
Des petits écoliers.

Il est autour de nous, d’autres pains familiers, 
Sculptés par la nature ou par l’homme créés

Qui parfois nous étonnent ou parfois nous confortent
Mais restent le témoin d’une époque marquée.

Pains de sucre,
Érodés par le vent,

Flagellés par la pluie,
Ecorchés par l’eau,

Vous portez sur le corps
Les affres du passé.

Pains inertes,
Usinés à la chaîne,

Insérés dans les murs,
Alvéolés de pièges, 

Vous portez sous scellé 
Le nom froid de parpaings.

Et puis il y a ces pains, bourrés de dynamite
Que l’homme de ses mains, un jour a fabriqués

Et qui sont le retour à l’animalité

Pains plastiques,
Perfides et cruels

Et dont l’unique objet 
Est de ravir la vie,

Vous semez sur Gaza
Alep et Kobané

La haine exacerbée.

n

Alain Pantel
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Elus présents : Clara Ar-
bousset, Catherine Blaclard, 
Florence Boissier, Sophie 
Boissier, Lucie Bonicel,
Michèle Buisson, Matthias 
Cornevaux, Julie Deles, 
Cyril Djalmit, Christelle 
Folcher, François Folcher,
Guillaume Harvois, Thibaut 
Malgouyres, Stéphan Mau-
rin, Gilles Mercier, Daniel 
Molines, Fabienne
Pucheral Molines, Mathieu 
Pucheral.
Elus excusés : Olivier 
Malachanne

1- Le conseil municipal 
a accueilli l’équipe du 
Parc National des Cé-
vennes qui avait sou-
haité se présenter à la 
nouvelle équipe muni-
cipale. Notre commune est 
classée pour 80 % en zone 
cœur du Parc. Les missions 
de l’Etablissement Pu-
blic, les travaux de voirie, 
l’éclairage public, l’Atlas 
de la Biodiversité Commu-
nale, le lien avec le monde 
agricole ont été les princi-
paux thèmes abordés.

2- Approbation du 
compte rendu du 
conseil municipal du 10 
juin 2020

3- Délibérations 
- Délibérations indemnités 
adjoints et conseiller muni-
cipal concernant la rétroac-
tivité à la date
du 24 mai 2020
- Délibération programme 
de voirie 2020 pour un 

montant de 78 278,76 TTC
- Délibération extinction de 
l’éclairage public pour les 
villages de L’Hermet, Gri-
zac et Montgros
de 24 h à 6 h
- Délibération pour le lan-
cement de la procédure de 
création de 2 emplois tech-
niques
Les délibérations ont été 
votées à l’unanimité.

4- Nomination d’un res-
ponsable des agents 
techniques : Franck Pieri 
a été retenu pour occuper 
cette fonction à compter du 
01 juillet 2020

5- Recrutement estival 
pour l’accueil et le mé-
nage du gite et du cam-
ping  : Naomi Rocher et 
Jean-Baptiste Martinez ont 
été retenus

6- Stationnement en 
agglomération lié à l’in-
terdiction de circuler 
sur la RN106  : une pro-
position concernant la sup-
pression de la place arrêt 
minute et des 3 places entre 
La Boustifly et l’entrée de 
l’Hôtel des Sources du Tarn 
a été débattue et acceptée à 
l’unanimité

7- Ouverture du cam-
ping et point sur les 
travaux : l’ouverture s’est 
effectuée le samedi 4 juillet. 
Les toitures de l’accueil 
et du petit sanitaire ont été 
refaites, de nouveaux bar-
becues ont pris place dans 3 
lieux du camping.

8- Point sur le marché à 
la place de l’église  : un 
plan de signalisation dans 
différents points du village 
est à mettre en place.

9- Réflexion et organi-
sation de la voirie com-
munale  : le lundi 10 aout 
une réunion avec les exploi-
tants agricoles est prévue 
pour mettre en place un par-
tenariat pour l’entretien de 
la voirie

10- Suivi des travaux :
- La place du Chambon doit 
être goudronnée
- Réparation fuite d’eaux 
au Chambon et au local des 
ânes
- Réparation de 5 descentes 
d’égout et 1 regard arrachés 
lors des intempéries du 12 
et 13 juin
2020
- Réception le 26 juin 2020 
des travaux de traitement 
des unités de distribution
- Pose du réservoir de Fel-
gerolles
- Pose du garde-corps au 
pont de la Cépède le 9 
juillet 2020
- Compte rendu du travail 
effectué par les contrats 
verts
- Point poubelle de Masmé-
jean : récurrence de dépôt à 
l’extérieur des containers
- Ecole de Masméjean : de-
mander un diagnostic de la 
toiture
- Refaire la peinture de la 
place handicapée sur le quai

11- Point sur l’asso-
ciation «  Les Chats 
Libres  »  : la campagne de 
stérilisation est en cours

12- L’opération d’enlè-
vement des épaves au 
Masmin est terminée

13- Organisation et 
mise en place d’un ser-
vice de garde d’enfants 
à l’école pour la période 
du 06 juillet au 21 aout 
2020

14- Point sur la bai-
gnade qui aura lieu du 
06 juillet au 13 aout 
2020. Demande de mettre 
des barrières anti chiens er-
rants

15- Point sur les mani-
festations estivales
-Le PassPass de début aout 
est annulé
- Le Comité des Fêtes a 
transmis son protocole sa-
nitaire, ils attendent une ré-
ponse préfectorale
- 7 et 8 aout La Compagnie 
« Espère un Peu » jouera La 
Tempête de Shakespeare
- Les 11,12, 13,14, 15,16 
aout présentation de Plato-
nov par Matthias Brossard à 
St Maurice de Ventalon
- Expos diverses à la Gale-
rie Agrya et au Temple

16- Madame La Sous-
Préfète sera en visite 
sur le Pont de Montvert 
Sud Mont Lozère le 
vendredi 24 juillet 2020

La séance est levée à 0 h 20.

n

Elus présents : Catherine 
BLACLARD, Florence 
BOISSIER, Sophie BOIS-
SIER, Lucie BONICEL, 
Michèle BUISSON, Mat-
thias CORNEVAUX, Julie 
DELES, Cyril DJALMIT, 
Christelle FOLCHER, 
François FOLCHER, 
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Tempête de délibérations

Pont de Montvert 
Sud Mont Lozère
conseil municipal

7 juillet 2020

l l l l l l l l l

Pont de Montvert 
Sud Mont Lozère
conseil municipal

27 juillet 2020

l l l l l l l l l
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Guillaume HARVOIS, 
Olivier MALACHANNE, 
Thibaud MALGOUYRES, 
Stéphan MAURIN, Gilles 
MERCIER, Fabienne PU-
CHERAL MOLINES, Ma-
thieu PUCHERAL.

Elus excusés : Clara AR-
BOUSSET, Daniel MO-
LINES
Secrétaire de séance : Fran-
çois FOLCHER

1. Approbation du 
Conseil Municipal du 7 
juillet 2020

2. Série de délibéra-
tions
- Une délibération est prise 
à l’unanimité pour clôturer 
le budget du Pré Platon

- Une délibération est prise 
à l’unanimité pour valider 
le programme de travaux de 
rénovation des points lumi-
neux de Grizac et du Mazel 
présenté par le SDEE, ainsi 
que le principe de demande 
de subvention au Feder.
Montant des Travaux : 
10 825,44 € TTC
Subventions : SDEE : 
3120 €
FEDER : 2768,91 €
Commune : 4936,53 €

- Une délibération est prise 
à l’unanimité pour valider 
le programme de travaux de 
rénovation des points lumi-
neux de l’Hermet et Mon-
tgros présenté par le SDEE, 
en permettant de bénéficier 
des financements du SDEE 
et du PNC.
Montant des Travaux : 
7881,84 €
Subventions : SDEE : 
2538,10 €
PNC : 2538,10 €
Commune : 3373,28 €

- Une délibération est prise 
à l’unanimité approuvant 

les estimations de travaux 
de Lozère Ingénierie suite à 
la catastrophe naturelle des 
12 et 13 juin derniers.
Plan de financement de 
173 160 € TTC. Ces tra-
vaux seraient subvention-
nables pour 20 % par l’Etat, 
30 % par le Département et 
30 % par la Région.
Ils concerneront : Le che-
min du Villaret, du Mas-
sufret, du Masmin, voie 
communale du col des 
Rouvières, accès au bassin 
de Masméjean, voie com-
munale Lotissement de la 
Barthe, voie communale la 
Vayssière, voie communale 
du Mazel, voie commu-
nale de Villeneuve, voie 
communale 1 de Montgros 
au Mas de la Barque, voie 
communale de l’Hermet, 
voie communale de Grizac, 
voie communale du Merlet, 
voie communale de Ra-
coules, rupture de canali-
sation au Chambon dans le 
lit du Martinet, chemin de 
Runes et voie communale 
de Rieumals.

- Délibération Délégués du 
SICTOM:
Titulaires : Thibaud MAL-
GOUYRES, Gilles MER-
CIER
Suppléants : Olivier MA-
LACHANNE, François 
FOLCHER

- Délibérations Délégués du 
Comité Départemental de 
Tourisme:
Titulaire : Florence BOIS-
SIER
Suppléant : Gilles MER-
CIER

- Délibération Délégués 
CLECT:
Titulaire : Sophie BOIS-
SIER
Suppléant : Clara AR-
BOUSSET
- Délibération est prise à 

l’unanimité concernant la 
commission communale 
des impôts directs.

- Délibérations sont prises à 

l’unanimité concernant :

• Approbation du compte 
de gestion 2019 – Budget 
Principal

TAB 1

TAB 2

TAB 3

TAB 4



24 Le vent des bancels no 127

• Approbation du compte 
de gestion 2019 – Budget 
de l’eau
• Approbation du compte 
administratif 2019 – Budget 
Principal: Voir TAB 1
• Approbation affectation 
du résultat de fonctionne-
ment de 2019 – Budget 
Principal: Voir TAB 2
• Approbation du compte 
administratif 2019 – Budget 
de l’eau 2019 :Voir TAB 3
• Affectation du résultat de 
fonctionnement de 2019 – 
Budget de l’eau 2019: Voir 
TAB 4
• Vote du budget primitif 
2020 – Budget Principal: 
Voir TAB 5
• Vote du budget primitif 
2020 – Budget de l’Eau: 
Voir TAB 6

3. Questions diverses
- Courrier de Christian AL-
BARIC, concernant le ré-
seau pluvial, le Conseil Mu-
nicipal décide de reprendre 
l’ancien puisard.
- Courrier concernant des 
désordres sur la descente de 
chenaux et volets au niveau 
du foyer logement.
- Distribution du Bulletin 
Municipal, et de l’index 
pour les relevés par les ré-
férents secteurs.
- Présentation projet py-
lônes téléphonie mobile 
pour Montgros, Finiels et 
Finialettes
- Présentation du dossier « 
Mesure d’expulsion » au 
foyer logement.
- Prochain bureau le 25 août 
2020 à 20h30 au Foyer Lo-
gement.
- Prochain Conseil Munici-
pal le 8 septembre 2020 à 
20h30 au Foyer Logement.

L’ordre du jour étant épuisé, 
la séance est levée à 00h30.

n

Présents : Frédéric CE-
BRON, Olivier CHAR-
TON, Jean-Claude 
DAUTRY, Pierre-Em-
manuel DAUTRY, Loïc 
JEANJEAN, Camille LE-
CAT, Siméon LEFEBVRE, 
Céline MATHIEU, Daniel 
MATHIEU, Hervé PEL-
LECUER, Muriel SAIZ, 
Emilie THISSE, César 
VERDIER, Martin WA-
TERKEYN
Absents : Adrien RICARD
Secrétaire de séance : Fré-
déric CEBRON

Approbation du 
compte rendu du 
conseil municipal du 25 
mai 2020
Un projet de compte rendu 
a été transmis par mail. Les 
élus valident le compte ren-
du à l’unanimité. 

Délégations perma-
nentes du conseil mu-
nicipal au maire
Conformément aux termes 
de l’article L2122-22 du 
code général des collectivi-
tés territoriales, il est propo-
sé au conseil municipal de 
déléguer un certain nombre 
d’attributions au maire afin 
de simplifier la gestion des 
affaires de la commune au 
quotidien, dans un souci 
d’efficacité et de gain de 
temps en évitant des réu-
nions répétées du conseil 
municipal. Le maire doit 
rendre compte au conseil 
municipal trimestriellement 
de l’usage qu’il fait des dé-
légations qui lui sont accor-
dées.

Ventalon 
en Cévennes

conseil municipal
12 juin 2020

l l l l l l l l l

Tempête de délibérations

TAB 5

TAB 6
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Un projet de délibération a 
été transmis par mail aux 
élus. Les élus débattent de 
chaque délégation propo-
sée. 
Concernant le point rela-
tif aux emprunts de l’ar-
ticle L2122-22 du code 
général des collectivités 
territoriales, le paragraphe 
sera rédigé comme suit : De 
« procéder, dans les limites 
d’un montant de 30 000 €, 
à la réalisation des em-
prunts prévus par le budget 
et destinés au financement 
des investissements, et aux 
opérations financières utiles 
à la gestion des emprunts ».
Concernant le point relatif 
au louage de choses, il sera 
précisé ainsi : « de décider 
de la conclusion et de la ré-
vision du louage de choses 
pour une durée n’excédant 
pas six ans (sans limitation 
de montant pour le louage 
de choses appartenant à la 
commune et avec une li-
mitation de montant de 5 
000 € par an et par contrat 
pour le louage de choses 
n’appartenant pas à la com-
mune) ».
Concernant le point relatif 
aux contrats d’assurance, il 
sera rédigé ainsi : « De pas-
ser les contrats d’assurance 
ainsi que d’accepter les in-
demnités de sinistre y affé-
rentes jusqu’à un plafond 
de sinistre présenté aux as-
sureurs de 30 000 €. »
Concernant le point rela-
tif aux rémunérations des 
avocats ou notaires, il sera 
rédigé ainsi : « De fixer les 
rémunérations et de régler 
les frais et honoraires des 
avocats, notaires, huissiers 
de justice et experts dans la 
limite de 5 000 € ».
Concernant le point rela-
tif aux lignes de trésore-
rie, il sera rédigé ainsi : 
« De renouveler les lignes 
de trésorerie sur la base 

d’un montant maximum de 
100 000 € et d’en effectuer 
les tirages et rembourse-
ments » ;
Ces modifications étant ins-
crites, la délibération est 
adoptée à l’unanimité.

Consultation du 
maire  : délégations du 
maire aux adjoints et 
conseiller délégué
Par définition, « le maire 
est seul chargé de l’admi-
nistration », mais il peut 
déléguer par arrêté une 
partie de ses fonctions à 
ses adjoints ou conseillers 
délégués, dans un souci de 
bonne gestion. Des projets 
d’arrêtés de délégations 
du maire aux adjoints sont 
présentés à l’ensemble des 
élus par Pierre-Emmanuel 
DAUTRY, pour consulta-
tion, sachant que les projets 
ont été au préalable discutés 
avec les adjoints et le futur 
conseiller délégué. 
Camille LECAT aura une 
délégation sur les sujets sui-
vants : foncier communal, 
gestion et régularisation des 
captages AEP et assainisse-
ment, environnement, aide 
sociale.
Loïc JEANJEAN aura une 
délégation sur les sujets sui-
vants : urbanisme et PLU, 
démocratie et vie citoyenne, 
installation économique.
Emilie THISSE aura une 
délégation sur les sujets sui-
vants : école, crèche, jeu-
nesse et vie associative.
Martin WATERKEYN aura 
une délégation sur les sujets 
suivants : routes et travaux 
extérieurs, télécommunica-
tions et déploiement fibre 
optique, gestion du patri-
moine communal.
Hervé PELLECUER aura 
une délégation relative aux 
finances.
Il restera à former des 
bînomes ou trînomes de 

conseillers municipaux sur 
chaque compétence, afin 
de permettre aux élus qui le 
souhaitent de s’investir sur 
les sujets qui les intéressent 
prioritairement.  
Les élus sont favorables à 
ces propositions de déléga-
tions. 

Indemnités des élus
Bien que les fonctions 
d’élus soient par principe 
gratuites et reposent sur le 
bénévolat, les élus muni-
cipaux peuvent bénéficier 
d’indemnités de fonction 
qui viennent compenser les 
dépenses et sujétions qui 
résultent de l’exercice de 
leur charge publique. La loi 
Engagement et Proximité a 
modifié les modalités d’at-
tribution et les montants des 
indemnités des élus. L’in-
demnité du maire est attri-
buée de droit, sans qu’une 
délibération de la commune 
ne soit nécessaire, selon un 
barème tenant compte de la 
strate démographique de la 
commune, sauf si le maire 
y renonce. L’indemnité du 
maire d’une commune de 
moins de 500 habitants est 
de 25,5 % de l’indice ter-
minal brut de la fonction 
publique, soit 991,80 € 
mensuels bruts. Le conseil 
municipal doit délibérer 
afin de fixer les indemni-
tés des maires délégués, 
adjoints et conseillers dé-
légués, sachant que les in-
demnités ne sont pas cumu-
lables entre les fonctions. 
Diverses propositions sont 
faites au conseil municipal. 
Les élus votent sur la simu-
lation n° 2, soit : le maire 
délégué à 17 % de l’indice 
terminal brut de la fonc-
tion publique soit 661,19 € 
mensuels bruts, les adjoints 
et le conseiller municipal 
délégué à 7,4 % de l’indice 
terminal brut de la fonction 

publique, soit 287,81 € 
mensuels bruts (il est préci-
sé que les adjoints ont sou-
haité que le conseiller délé-
gué bénéficie de la même 
indemnité qu’eux).
Le budget total annuel pour 
les indemnités d’élus sera 
de 33 700 €. Le budget est 
en augmentation par rap-
port aux années précédentes 
compte tenu notamment de 
la revalorisation des indem-
nités des élus prévues par 
la loi Engagement et Proxi-
mité. 
Les élus votent pour ce pro-
jet à l’unanimité.

Taux d’imposition 2020
Il convient que les élus vo-
tent les taux d’imposition 
directe locale pour l’an-
née 2020. 
Le taux de la taxe d’habita-
tion est gelé en 2020 à hau-
teur du taux 2019 compte 
tenu de la réforme de la 
fiscalité directe locale et de 
sa suppression prévue par la 
loi de finances. 
Les élus doivent donc se 
prononcer sur les taux de la 
taxe foncière et de la taxe 
foncière non bâti. 
Pour rappel, les taux 2018 
et 2019 étaient les suivants :
Taxe foncière : 13,67 ;
Taxe foncière (non bâti) : 
226,15.
Il est proposé de mainte-
nir ces taux en 2020 : une 
augmentation des taux im-
pacterait les habitants déjà 
touchés par la pandémie co-
vid-19 et une diminution 
des taux risquerait d’im-
pacter les finances commu-
nales.
Les élus votent à l’unanimi-
té pour le maintien des taux 
de la taxe foncière et de la 
taxe foncière sur le non bâti 
à hauteur des montants de 
2019.
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Désignation des délé-
gués ou représentants 
de la commune auprès 
des organismes exté-
rieurs
Il convient que la commune 
désigne ses délégués ou re-
présentants auprès des orga-
nismes extérieurs suivants.
Pour chacun des organismes 
ci-après, il est fait un appel à 
candidats. 
Après discussion, les délé-
gués suivants sont nommés : 

• ASA DFCI (2 délégués ti-
tulaires et 2 suppléants)
Pierre-Emmanuel DAUTRY 
et Camille LECAT sont dé-
signés délégués titulaires ; 
Loïc JEANJEAN et Emilie 
THISSE sont désignés délé-
gués suppléants.

• Parc National des Cé-
vennes (1 titulaire et 1 sup-
pléant)
Camille LECAT est désigné 
délégué titulaire ; Siméon 
LEFEBVRE est désigné dé-
légué suppléant.

• SDEE – syndicat départe-
mental d’énergie et d’équi-
pement (2 délégués titu-
laires)
Martin WATERKEYN 
et Pierre-Emmanuel 
DAUTRY sont désignés dé-
légués au SDEE.

• Lozère Ingénierie (1 repré-
sentant titulaire)
Martin WATERKEYN est 
désigné délégué à Lozère 
Ingénierie.

• Syndicat Mixte Numérique 
(1 titulaire et 1 suppléant)
Martin WATERKYN est 
désigné délégué titulaire et 
Jean-Claude DAUTRY est 
délégué suppléant.

• CNAS – comité national 
d’action sociale (1 délégué 
élu)

Pierre-Emmanuel DAUTRY 
est désigné délégué commu-
nal.

• AGEDI – logiciel de ges-
tion des affaires commu-
nales (1 titulaire)
Pierre-Emmanuel DAUTRY 
sera désigné délégué com-
munal, sachant que les sta-
tuts d’AGEDI sont en cours 
d’évolution et doivent être 
validés par la Préfecture.

• Syndicat mixte de la Ligne 
Verte (2 titulaires et 1 sup-
pléant)
Loïc JEANJEAN et Martin 
WATERKEYN sont dési-
gnés délégués titulaires ; 
César VERDIER est dési-
gné délégué suppléant. 

• SELO - société d’écono-
mie mixte d’équipement 
pour le développement de la 
Lozère (1 titulaire et 1 sup-
pléant)
Loïc JEANJEAN est dési-
gné délégué titulaire et Mu-
riel SAIZ est désignée délé-
guée suppléante.

• Association des communes 
forestières (1 titulaire et 1 
suppléant)
Frédéric CEBRON est 
désigné délégué titu-
laire et Pierre-Emmanuel 
DAUTRY est désigné délé-
gué suppléant.

• Correspondant Défense (1 
titulaire)
César VERDIER est dési-
gné délégué titulaire. 

• Trait d’Union (1 titulaire et 
1 suppléant)
Emilie THISSE est désignée 
déléguée titulaire et Muriel 
SAIZ est déléguée sup-
pléante.

• SCIC Viv’ la Vie – société 
coopérative d’intérêt col-
lectif relative à la santé (1 

titulaire)
Camille LECAT est dési-
gnée délégué communal.

• CUMA DU VENTALON
Camille LECAT est dési-
gné représentant de la com-
mune.

Constitution des com-
missions municipales et 
extra-municipales
Il convient de définir les 
membres des commissions 
ci-après :
- Appel d’offres (3 titulaires 
et 3 suppléants, en plus du 
maire) :
Martin WATERKEYN, 
Camille LECAT et Olivier 
CHARTON sont désignés 
membres titulaires – Muriel 
SAIZ, Céline MATHIEU et 
Daniel MATHIEU sont dé-
signés membres suppléants. 

- MAPA (3 titulaires et 
3 suppléants, en plus du 
maire):
Il est fait le choix de créer 
une commission identique 
à celle de la commission 
d’appel d’offres. Martin 
WATERKEYN, Camille 
LECAT et Olivier CHAR-
TON sont donc désignés 
membres titulaires – Muriel 
SAIZ, Céline MATHIEU et 
Daniel MATHIEU sont dé-
signés membres suppléants. 

- Commission d’aide sociale 
(2 titulaires et 2 suppléants, 
le maire étant titulaire de 
droit) :
Camille LECAT et Mu-
riel SAIZ sont désignés 
membres de la commission, 
ainsi que Céline MATHIEU 
et Emilie THISSE.
Les élus conviennent de 
la nécessité de réunir cette 
commission rapidement afin 
de réfléchir aux mesures à 
mettre en œuvre pour que 
l’action sociale de la com-
mune soit plus active et plus 

visible. 
- Commission de contrôle 
électoral (1 titulaire et 1 
suppléant) :
Frédéric CEBRON est dé-
signé membre titulaire ; 
Céline MATHIEU sera 
membre suppléante. 

- Commission PLU :
Seront membres : Loïc 
JEANJEAN, Pierre-Em-
manuel DAUTRY, Daniel 
MATHIEU, Siméon LE-
FEBVRE, César VER-
DIER, Hervé PELLE-
CUER, Frédéric CEBRON, 
Muriel SAIZ, Camille LE-
CAT, Olivier CHARTON, 
Martin WATERKEYN, 
Jean-Claude DAUTRY. 

- Commission communale 
des impôts directs :
Dans chaque commune, il 
est institué une commis-
sion communale des im-
pôts directs composée de 
sept membres, à savoir : le 
maire, président, et 6 com-
missaires. 
La nomination des membres 
de la commission a lieu 
dans les 2 mois qui suivent 
le renouvellement général 
des conseils municipaux. 
Le conseil municipal dresse 
une liste de 24 personnes (12 
titulaires, 12 suppléants), 
parmi les différentes caté-
gories de contribuables de la 
commune, si possible repré-
sentatives des diverses acti-
vités socioprofessionnelles. 
La Directrice départemen-
tale des finances publiques 
en désignera 12 (6 titulaires, 
6 suppléants).  
Cette commission procède, 
avec le représentant des 
services fiscaux, aux éva-
luations nouvelles résultant 
de la mise à jour des va-
leurs locatives. Elle émet 
un avis sur les réclamations 
contentieuses en matière de 
taxe directe locale. Les élus 
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évoquent les noms d’habi-
tants qui seront proposés à 
la Direction Générale des 
Finances Publiques. 

- Commission logement :
En seront membres : Pierre-
Emmanuel DAUTRY, Fré-
déric CEBRON, Camille 
LECAT, Céline MATHIEU ; 
Loïc JEANJEAN et Muriel 
SAIZ seront membres sup-
pléants.

Information sur la réou-
verture de l’école des 
Abrits
L’école des Abrits a réou-
vert le 02 juin 2020 selon les 
modalités d’une proposition 
pédagogique « plein air » 
respectant les consignes sa-
nitaires en vigueur. Dans ce 
cadre, un avenant au contrat 
de Margaux MASIA, agent 
communal assurant habi-
tuellement la garderie après 
la journée d’école, a dû 
être signé afin d’augmenter 
son temps de travail pour 
lui permettre d’effectuer la 
garderie les après-midis (de 
13 h à 18 h) pour les enfants 
en bas âge. 
Emilie THISSE fait le point 
sur cette reprise qui se passe 
dans de très bonnes condi-
tions. Environ sept élèves 
par jour sont accueillis dans 
le respect des protocoles sa-
nitaires.

Délibération relative à 
des servitudes accor-
dées à ENEDIS pour 
lignes électriques sou-
terraines
Diverses conventions de 
servitude avaient été si-
gnées avec ENEDIS pour 
l’enfouissement de lignes 
électriques souterraines et/
ou la création de postes de 
transformation électrique 
sur les propriétés commu-
nales suivantes :

- Ligne électrique souter-
raine sur la parcelle cadas-
trée 134 B 286 située sur 
l’ancien territoire de SAINT 
ANDEOL DE CLERGUE-
MORT,
- Ligne électrique souter-
raine sur la parcelle cadas-
trée B 750 située sur l’an-
cien territoire de SAINT 
FREZAL DE VENTALON.
Il convient désormais de 
régulariser la situation via 
la rédaction d’actes authen-
tiques de constitution de 
servitudes, dont les frais 
de Notaire sont à la charge 
d’ENEDIS. 
Le conseil municipal est 
invité à autoriser le maire à 
signer lesdits actes relatifs 
aux conventions mention-
nées ci-dessus, avec faculté 
de subdéléguer.
Les élus votent pour à l’una-
nimité.

Convention de mise à 
disposition d’un agent 
communal à l’ASA DFCI
L’encadrant technique de 
l’ASA DFCI est actuelle-
ment an arrêt maladie. Mic-
kaël GUITTARD, agent 
technique communal, a été 
mis à disposition de l’asso-
ciation ASA DFCI à temps 
partiel, afin d’effectuer le 
rôle d’encadrant technique, 
le temps que l’ASA DFCI 
puisse recruter un rempla-
çant sur ce poste. Il est préci-
sé que le salaire de Mickaël 
GUITTARD correspondant 
à la période de mise à dis-
position sera remboursé à la 
commune par l’ASA DFCI.

Suppression des 
conseils des communes 
déléguées
En 2016, des conseils muni-
cipaux avaient été créés dans 
les communes déléguées de 
St Andéol de Clerguemort 
et de St Frézal de Ventalon. 

Ces conseils municipaux 
ne se sont jamais réunis. 
Il convient que les élus se 
prononcent sur l’éventuelle 
suppression des conseils 
municipaux des communes 
déléguées. 
Les élus votent pour la sup-
pression des conseils muni-
cipaux des deux communes 
déléguées à l’unanimité. 

Délégation au maire 
pour la signature de 
l’acquisition de la par-
celle  D1015 dans le 
cadre de la régularisa-
tion des captages AEP
En juillet 2019 la com-
mune de VENTALON EN 
CEVENENS avait déli-
béré pour acquérir à l’euro 
symbolique aux consorts 
Cassel-Dupont-Saurat la 
parcelle D1015 avec consti-
tution d’une servitude de 
passage pour l’entretien 
des canalisations AEP tra-
versant la parcelle D588 
(Penens Haut). Cette acqui-
sition s’inscrit dans le cadre 
de la procédure de régula-
risation des captages AEP. 
Il convient que le conseil 
municipal donne délégation 
au nouveau maire ou à l’ad-
joint délégué aux AEP pour 
signer cette acquisition chez 
le notaire. 
Les élus votent pour à l’una-
nimité. 

Travaux d’embellisse-
ment de la commune
- Convention ABPS - Mai-
rie : 
Les ABPS proposent à la 
commune de signer une 
convention de partenariat 
dans le cadre de la réalisa-
tion d’un stage d’initiation à 
la pierre sèche. Un mur va 
être réalisé par les stagiaires 
à l’entrée amont de l’Es-
pinas (rampe située à l’ar-
rière de l’école de la pierre 

sèche). 
Camille LECAT précise que 
les murs déjà entamés qui 
auraient pu être terminés ne 
permettent pas de respecter 
protocole sanitaire (distance 
entre stagiaire). Le coût 
pour la commune est estimé 
à 3000 € de pierres.
Les élus insistent sur l’im-
pérative nécessité de mieux 
débattre en amont de ces 
travaux avec les ABPS afin 
de répondre à plusieurs ob-
jectifs :
- finir les murs déjà entamés 
dès que possible, dans un 
souci de cohérence et d’es-
thétique.
- prévoir la réalisation de 
travaux dans d’autres ha-
meaux de la commune que 
l’Espinas.
- être proactif pour l’avenir 
en listant les murs à réali-
ser ou à terminer via des 
conventions annuelles ou 
pluriannuelles. 
Une rencontre avec les 
ABPS est à prévoir à ce su-
jet. 
Les élus votent pour la si-
gnature de la convention 
avec les ABPS avec 2 abs-
tentions. 
- Murs en pierres sèches : 
Afin de préparer au mieux le 
budget 2020, le Maire pro-
pose de monter un plan de 
financement pour des petits 
travaux en pierres sèches 
à réaliser avant la fin de 
l’année dans les différents 
hameaux, sur le domaine 
communal. Chaque élu 
sera invité à faire remonter 
d’éventuels besoins de tra-
vaux dont il aurait connais-
sance. Le Maire précise 
qu’il a déjà reçu un devis 
pour un mur au Cros, ainsi 
qu’un devis concernant le 
Viala. Un devis de réfection 
d’un mur en pierres sèches 
à Vimbouches a déjà été si-
gné sous l’ancien mandat, 
ainsi qu’un devis relatif à un 



Le vent des bancels no 12728

Tempête de délibérations

mur au Temple de St Frézal. 
Il est précisé que le bud-
get 2020 sera voté avant le 
31 juillet compte tenu de la 
pandémie covid-19.  

- Epaves automobiles :
Le Maire a été interpellé par 
plusieurs habitants et élus de 
la problématique des épaves 
automobiles disséminées 
sur le territoire communal. 
Une démarche va être mise 
en œuvre afin de permettre 
l’enlèvement de ces épaves, 
en lien avec le Parc National 
des Cévennes, la Sous-Pré-
fecture, et la Gendarmerie. 

Questions diverses
- Demande d’un habitant de 
Lézinier
M. Morgan JACQUIER 
dispose d’une convention 
de mise à disposition d’un 
terrain communal à Lézinier 
où il vit en camion. Il a fait 
part de son projet de s’y ins-
taller en yourte. 
Les élus débattent de sa de-
mande. Il est convenu de la 
nécessité de se conformer 
aux règles de l’urbanisme en 
vigueur (RNU) et de penser 
l’aménagement global de la 
zone sur le long terme afin 
de permettre de répondre 
aux demandes régulières 
que reçoit la commune de 
personnes souhaitant s’ins-
taller en yourte ou en habitat 
léger. 
Il convient de penser la créa-
tion d’une zone de transit, 
permettant une installation 
temporaire de personnes en 
ayant fait la demande. 
Une réunion sera organi-
sée sur site avec M. JAC-
QUIER, avec la partici-
pation de tous les élus qui 
le souhaitent, afin de voir 
comment la commune peut 
répondre à sa demande.   
- Point sur cabine télépho-
nique du Temple de St Fré-
zal

Martin WATERKEYN 
soulève la question du dé-
montage de la cabine télé-
phonique du Temple de St 
Frézal dont les vitres sont 
cassées. Il est convenu que 
les employés communaux 
vont la démonter. 
- Lézinier
Suite à une remarque de 
Céline MATHIEU sur la 
préservation de l’environ-
nement et de l’esthétique du 
hameau de Lézinier, les élus 
conviennent de la nécessité 
de nettoyer ce hameau, no-
tamment de divers débarras 
communaux. 
- Point sur déchets
Olivier CHARTON de-
mande s’il est possible de 
mettre en place un container 
à l’Espinas ou au Plan de la 
Fougasse pour le recyclage. 
Les points de collecte du 
recyclage sont gérés par 
le SDEE. Il faudra se rap-
procher d’eux pour étudier 
cette question. 

Tous les points figurant à 
l’ordre du jour ayant été 
évoqués, la séance est levée 
à 22 h 20. 

n

Présents : Frédéric CE-
BRON, Olivier CHAR-
TON, Jean-Claude 
DAUTRY, Pierre-Em-
manuel DAUTRY, Loïc 
JEANJEAN, Camille LE-
CAT, Siméon LEFEBVRE, 
Céline MATHIEU, Daniel 
MATHIEU, Hervé PELLE-
CUER, Adrien RICARD, 
Emilie THISSE, César 

VERDIER, Martin WA-
TERKEYN
Représentés : Muriel SAIZ
Secrétaire de séance : Oli-
vier CHARTON

Approbation du compte 
rendu du conseil muni-
cipal du 12 juin 2020
Un projet de compte rendu 
a été transmis par mail. Les 
élus valident le compte ren-
du à l’unanimité. 

Droit à la formation des 
élus (budget, orienta-
tions)
L’article L.2123-12 du code 
général des collectivités 
territoriales dispose que les 
membres d’un conseil mu-
nicipal ont droit à une for-
mation adaptée à leurs fonc-
tions.
L’organe délibérant doit, 
dans les trois mois suivant 
son renouvellement, délibé-
rer sur le droit à formation 
des élus locaux et détermi-
ner les orientations et les 
crédits ouverts à ce titre.
Le montant prévisionnel des 
dépenses de formation ne 
peut être inférieur à 2 % du 
montant total des indemni-
tés de fonction susceptibles 
d’être allouées aux élus de 
la commune. Le montant 
réel des dépenses de forma-
tion ne peut excéder 20 % 
du même montant. Les cré-
dits relatifs aux dépenses de 
formation qui n’ont pas été 
consommés à la clôture de 
l’exercice au titre duquel ils 
ont été inscrits sont affectés 
en totalité au budget forma-
tion de l’exercice suivant. 
Ils se cumulent ainsi avec le 
montant du budget forma-
tion, obligatoirement voté 
chaque année.
Les frais de formation com-
prennent les frais de dépla-
cement (les frais de transport 
et de restauration) et les frais 

d’enseignement.
Les élus votent à l’unanimité 
pour que le montant des dé-
penses de formation des élus 
soit égal à 2 % du montant 
total des indemnités de fonc-
tion allouées aux élus de la 
commune.
Une formation sur la thé-
matique de la démocratie 
citoyenne (techniques de 
gestion participative des ha-
bitants) intéresserait particu-
lièrement les élus. 

Eclairage public : extinc-
tion de l’éclairage pu-
blic la nuit
Par délibération, il est pro-
posé que les élus actent l’ex-
tinction de l’éclairage public 
la nuit.
Un débat s’engage : faut-il 
faire une différenciation par 
hameaux ? Faut-il éteindre 
l’éclairage public plus tôt 
l’été pour profiter du ciel 
étoilé ?
Les élus votent à l’unanimité 
pour le choix suivant : 
Extinction automatique de 
l’éclairage public selon les 
modalités suivantes : 
Juin, juillet, août : 23 h- 5 h.
Autres mois de l’année : 
22 h – 6 h. 

CUMA DU VENTALON 
section minipelle  : ré-
duction des parts de la 
mairie 
La commune dispose actuel-
lement de 276 parts sociales 
dans la section minipelle de 
la CUMA DU VENTALON. 
Camille LECAT explique 
que la section minipelle de 
la CUMA a reçu une de-
mande d’adhésion d’un nou-
vel associé qui prendrait 55 
parts. Il est proposé que la 
commune diminue ses parts            
(- 36 parts) afin de permettre 
de dégager des parts pour ce 
nouvel associé, sachant que 
Mme Emilie MERMET-

Ventalon 
en Cévennes

conseil municipal
24 juillet 2020

l l l l l l l l l
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BOUVIER va également 
réduire ses parts. Cette ré-
duction du nombre de parts 
entraînera une réduction de 
la participation aux frais de 
la section par la commune.  
Il est précisé que la com-
mune ne fait pas actuelle-
ment toutes ses heures de 
minipelle par manque de 
temps des employés com-
munaux.
Camille LECAT et Daniel 
MATHIEU précisent que la 
section minipelle réfléchit à 
l’idée de proposer un chauf-
feur associé à la pelle. 
Les élus votent à l’unanimité 
pour la réduction des parts 
de la mairie dans la section 
minipelle.

Biens sans maître  : 
convention avec la SA-
FER
Loïc JEANJEAN présente le 
sujet. Il est proposé de signer 
une convention avec la SA-
FER et le cabinet d’études 
FCA – Les clés foncières 
dans le cadre du recense-
ment des biens sans maître 
sur le territoire communal, 
afin de pouvoir par la suite 
procéder à leur éventuelle 
acquisition. 
Les immeubles dont les 
propriétaires sont décédés 
depuis plus de trente ans 
sans que la succession n’ait 
été réglée depuis lors, ainsi 
que les biens non bâtis sans 
propriétaire connu pour les-
quels la taxe foncière sur le 
non bâti n’a pas été acquittée 
ou l’a été par un tiers depuis 
plus de trois ans et les im-
meubles bâtis sans proprié-
taire connu pour lesquels la 
taxe foncière sur le bâti n’a 
pas été acquittée ou l’a été 
par un tiers depuis plus de 
trois ans peuvent potentiel-
lement être reconnus comme 
biens sans maître et peuvent 
être appréhendés par la com-
mune, conformément à la 

loi 2004-809 relative aux 
libertés et responsabilités lo-
cales et l’ordonnance 2006-
4-21 JORT du 26 avril 2006.
Les services des impôts ne 
font pas parvenir à la com-
mune la liste de ses biens 
sans maître, alors que cela 
devrait être le cas annuelle-
ment, ou indiquent un état à 
néant. La SAFER propose 
une prestation d’identifi-
cation, d’inventaire et de 
cartographie des biens sans 
maître de la commune, par 
le biais de la signature d’une 
convention. Le coût de la 
prestation s’élève à 1500 € 
HT, avec une subvention 
possible du Département à 
hauteur de 50 %. La SAFER 
aurait identifier 26 ha de 
biens sans maître sur notre 
commune. Par la suite le 
conseil municipal peut déci-
der de lancer une procédure 
d’intégration ou non de ces 
biens au patrimoine privé 
communal à moindre coût 
selon l’intérêt que peut re-
présenter chacun d’entre eux 
pour les projets locaux. La 
SAFER sera alors chargée 
de faire une évaluation de la 
valeur vénale des biens iden-
tifiés. FCA rédigera ensuite 
l’ensemble des pièces ad-
ministratives nécessaire à la 
procédure et pourra rédiger 
à l’issue de celle-ci les actes 
authentiques en la forme ad-
ministrative.
Cela coûtera environ 500 € 
par compte propriétaire. 
Cela devrait aussi permettre 
d’inciter des propriétaires 
privés à ne pas laisser dépé-
rir leurs biens. 
Certains élus font remarquer 
qu’il est anormal de devoir 
payer pour identifier les 
biens sans maître de la com-
mune. Néanmoins l’aide de 
la SAFER devrait permettre 
d’avancer sur ce dossier. 
Les élus votent pour la si-
gnature de cette convention 

avec la SAFER relative aux 
biens sans maître, avec 1 
abstention et 14 voix pour.  

Approbation des 
comptes administra-
tifs  2019 (budget prin-
cipal, AEP et caisse des 
écoles) et affectation 
des résultats
Les comptes administra-
tifs 2019 de la commune 
de VENTALON EN CE-
VENNES sont soumis 
aux élus pour approbation 
(comptes administratifs du 
budget principal, du bud-
get AEP et de la caisse des 
écoles).
Compte administratif 2019 
du budget AEP : Voir TAB 1
Compte administratif 2019 
du budget Caisse des 
Ecoles : Voir TAB 2
Compte administratif 2019 
du Budget Principal de la 
commune : Voir TAB 3
Les élus sont également in-
vités à voter l’affectation des 
résultats 2019.
Pierre-Emmanuel DAUTRY 
présente les comptes admi-
nistratifs 2019. Il est précisé 
que Camille LECAT, maire 
en exercice en 2019, ne 
prendra pas part au vote des 
comptes administratifs.
Départ de Camille LECAT à 
18 h 30. 
Les élus approuvent à l’una-
nimité les 3 budgets, sachant 
que la procuration de Ca-
mille LECAT n’est pas prise 
en compte pour ce vote. 
Les affectations de résul-
tats proposées sont votées à 
l’unanimité pour les 3 bud-
gets. 

Approbation des 
comptes de ges-
tion 2019 (budget prin-
cipal, AEP et caisse des 
écoles)
Les comptes de gestion 2019 
de la commune, établis par la 

Trésorerie du COLLET DE 
DEZE, sont en concordance 
avec les comptes adminis-
tratifs. Les élus sont donc 
invités à ratifier les comptes 
de gestion 2019. 
Les élus approuvent les 
comptes de gestion des 3 
budgets (budget principal, 
AEP et caisse des écoles) à 
l’unanimité.

Vote des budgets primi-
tifs  2020 (budget prin-
cipal, AEP et caisse des 
écoles)
Lors de la séance, les projets 
des budgets 2020 de la com-
mune de VENTALON EN 
CEVENNES (budget prin-
cipal, budget AEP et caisse 
des écoles) sont présentés 
aux élus qui sont invités à 
voter les budgets 2020 de la 
commune. 
Pierre-Emmanuel DAUTRY 
présente les projets de bud-
gets primitifs 2020, suite 
aux réunions de préparation 
budgétaire qui ont été effec-
tuées avec Hervé PELLE-
CUER, conseiller délégué 
au budget. 
Ce budget est très particulier 
pour plusieurs raisons : éta-
bli en pleine crise sanitaire, 
ce premier budget de la 
nouvelle équipe municipale 
est voté fin juillet compte 
tenu des délais accordés par 
l’Etat dans le cadre de la 
crise de la covid-19, donc 
avec déjà un demi-exercice 
budgétaire écoulé. 
Il est proposé aux élus un 
budget pragmatique, sur 
lequel ne figurent que les 
projets que la commune est 
susceptible de finir ou d’en-
treprendre sur la fin de l’an-
née, tout en tenant compte 
des difficultés budgétaires. 
Un point est fait sur le ni-
veau d’endettement de la 
commune qui est important 
et qu’il conviendra de sur-
veiller. En effet la commune 
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Tempête de délibérations

a dépassé le seuil de vigi-
lance fixé par la Direction 
Générale des Finances Pu-
bliques en terme d’endette-
ment. 

Concernant les opérations 
d’investissement, César 
VERDIER propose de ra-
jouter une opération « Habi-
tat léger ». Cela sera chose 
faite, avec un budget prévi-
sionnel de 1500 €.
Des ventes de bois issus 
de la forêt communale du 
Crespin devraient permettre 
de dégager des capacités 
d’autofinancement pour la 
commune, et permettre ainsi 
d’investir sans endetter da-
vantage la commune. 

Le budget principal s’équi-
libre en recettes et en dé-
penses (fonctionnement 
+ investissement) comme 
suit :

949 429,16 €
TOTAL DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT : 
488 362 €
TOTAL RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT : 
488 362 €
TOTAL DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT : 
461 067,16 €
TOTAL RECETTES 
D’INVESTISSEMENT : 
461 067,16 €

Le budget de la caisse des 
écoles s’équilibre en recettes 
et en dépenses (fonction-
nement + investissement) 
comme suit : 
83 889,75 €
TOTAL DEPENSES DE 
F O N C T I O N N E M E N T 
83 888 €
TOTAL RECETTES DE 
F O N C T I O N N E M E N T 
83 888 €
TOTAL DEPENSES D’IN-

VESTISSEMENT 1,75 €
TOTAL RECETTES D’IN-
VESTISSEMENT 1,75 €

Le budget AEP s’équilibre 
en recettes et en dépenses 
(fonctionnement + investis-
sement) comme suit :
113 319,31 €
TOTAL DEPENSES DE 
F O N C T I O N N E M E N T 
39 162,97 €
TOTAL RECETTES DE 
F O N C T I O N N E M E N T 
39 162,97 €
TOTAL DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT 
74 156,34 €
TOTAL RECETTES 
D’INVESTISSEMENT 
74 156,34 €

Les élus votent à l’unanimité 
pour les 3 projets de budgets 
primitifs présentés (budget 
principal, AEP, caisse des 
écoles).

Information du Maire  : 
décisions prises dans 
le cadre de ses déléga-
tions
Le Maire rend compte des 
décisions prises dans le cadre 
des délégations permanentes 
qui lui ont été accordées par 
le conseil municipal.
Il fait également le point sur 
les élections qui ont eu lieu 
à la communauté de com-
munes Des Cévennes au 
Mont Lozère, avec l’élection 
de M. Michel REYDON 
comme nouveau président 
de la CCCML.
Il évoque également les tra-
vaux de sécurité routière 
à l’Espinas : des bornes 
béton ont été posées pro-
visoirement, ainsi que des 
panneaux d’interdiction de 
stationner et de demande de 
ralentissement pour mani-
festation, afin de sécuriser la 
zone, compte tenu de la forte 
affluence de piétons l’été 
aux abords de la RD 35.

Pierre-Emmanuel DAUTRY 
relate ensuite la réunion ter-
ritoriale organisée par So-
phie PANTEL.
Il fait aussi le point sur les 
démarches qu’il a entre-
pris auprès d’ORANGE 
et de tous les responsables 
lozériens (Sénatrice, Dé-
puté, Présidente du Dépar-
tement…) afin de régler 
les problèmes de télépho-
nie fixe que rencontrent de 
nombreux habitants de la 
commune. ORANGE s’est 
engagé à intervenir. Les ha-
bitants sont invités à signaler 
par mail à la commune les 
problèmes de téléphonie fixe 
qu’ils rencontrent afin que la 
commune puisse continuer 
son intervention active dans 
ce domaine.

Questions diverses
- Réunion châtaigneraies - 
SAFER
Loïc JEANJEAN et Daniel 
MATHIEU relatent la réu-
nion organisée à l’Espinas 
avec la SAFER concernant 
le diagnostic des châtaigne-
raies communales. Notre 
commune deviendrait une 
commune-test pour le re-
pérage de châtaigneraies à 
l’abandon et qui pourraient 
être revitalisées. La pro-
blématique du foncier a été 
abordée. La SAFER est en 
train de dresser une cartogra-
phie de ces châtaigneraies 
situées notamment autour 
du Cros, à Vimbouches, au-
tour du ruisseau de Trappes. 
Cette démarche intéressante 
est à suivre. 

Tous les points figurant à 
l’ordre du jour ayant été 
évoqués, la séance est levée 
à 21 h 25.

n

TAB 1

TAB 2

TAB 3
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Un sentier sur la châtaigneraie cévenole

Laissée à l’abandon pendant plus que 50 ans, la châtaigneraie de 
l’Espinas porte aujourd’hui le témoignage de l’histoire de la casta-
néiculture des Cévennes.

Après la rénovation du Relais de 
l’Espinas en 2013, l’associa-
tion Epi de Mains avait envi-

sagé de restaurer la châtaigneraie du 
site, dans un objectif pédagogique. En 
partenariat avec la commune de Saint-
Andéol-de-Clerguemort, un élagage 
sévère a été réalisé en 2015 et un pre-
mier sentier de découverte avait été 
expérimenté. Il a fallu encore quelques 
années, plusieurs journées bénévoles, 
ainsi qu’un grand travail de rédaction 
collective et de concertation avec tous 

les partenaires, pour sa réalisation dé-
finitive. Les chantiers internationaux 
qui ont eu lieu plusieurs étés ont per-
mis d’aménager une grande partie du 
sentier à l’Espinas, grâce aux jeunes 
volontaires, bénévoles et salariés lo-
caux.
L’inauguration officielle du sentier 
dans la châtaigneraie de l’Espinas qui 
a eu lieu le 10 octobre 2020 et a été 
suivie le lendemain de la Journée de 
la châtaigne. À cette occasion, Epi de 
Mains a proposé entre autres, des vi-

sites guidées sur le nouveau sentier, 
un concours de soupes de châtaignes, 
un marché des producteurs locaux, du 
pain de châtaigne cuit au four de l’Es-
pinas et un spectacle conté sur le rêve 
d’un vieux châtaignier. 
Fêter la châtaigne est devenu une tra-
dition à l’Espinas. Depuis 2013, l’as-
sociation Epi de Mains programme 
« la Journée du châtaignier » en mai 
et « la Journée de la châtaigne » en 
automne. Le Foyer Rural de Saint 
Michel de Dèze s’est associé à l’or-

lll
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ganisation d’un cycle annuel de ren-
contres-formations qui « tourne » de-
puis 3 ans : en janvier, préparez vos 
souches, taillez vos greffons ; au prin-
temps, greffez ; en été, luttez contre les 
maladies ; en automne, identification 
des variétés, récolte et transformation. 
L’encadrement technique est assuré 
par des bénévoles particulièrement 
avertis et militants de la cause « châ-
taigne ». Ces ateliers ont attiré une 
population nouvelle : des propriétaires 
non-producteurs, souvent nouveaux 
arrivants, qui s’intéressent aux châtai-
gniers de leur terrain ; des candidats à 
une installation comme producteur sur 
des châtaigneraies à l’abandon ; ainsi 
que des propriétaires de châtaigneraie 
qui ne peuvent plus s’en occuper.
L’action bénévole, le soutien logis-
tique associatif, la réponse du public 
originaire d’un territoire plus large, 
font de ce projet un véritable centre 
de ressources. Pour consolider et pé-
renniser cette action, le conseil d’ad-
ministration d’Epi de Mains a jugé 
nécessaire d’embaucher une salariée 
à temps partiel pour accompagner la 
mise en place du « lieu de ressource(s) 
autour de la châtaigneraie ». Au-
jourd’hui, l’association commence à 
mobiliser de nouveaux partenaires : 
scientifiques, porteurs de projets lo-
caux, public en demande et en colla-
boration. Elle étoffe également son 
centre de documentation sur la cas-
tanéiculture avec des publications et 
des interviews de témoins. Enfin, elle 
travaille en partenariat avec le Centre 
d’Ecologie Fonctionnelle et Evolu-
tive du CNRS, le CoPil pour la châ-
taigneraie cévenole et la safer dans 
le cadre de la politique de la Région 
Occitanie d’aide aux restaurations des 
châtaigneraies, sur un observatoire de 
l’évolution de la châtaigneraie céve-
nole : disparitions, restauration, effets 
climatiques, maladies, etc. 
L’objectif est de redonner une place à 
la châtaigneraie cévenole dans la vie 
du territoire et de renforcer son rôle 
dans l’accompagnement de la transi-
tion écologique à la fois sur les plans 
socio-économiques, environnemen-
taux et culturels.
Le nouveau sentier, le premier sur la 
châtaigneraie dans le Parc national des 

Cévennes, est un espace transversal 
de découverte et de sensibilisation. 
Entre histoire cévenole, patrimoine et 
biodiversité, le visiteur est amené à se 
questionner sur les problématiques en-
vironnementales et sociales actuelles, 
lui donnant les clés pour être acteur du 
changement.
L’association Epi de Mains remer-
cie chaleureusement tou·te·s les 
bénévol·e·s, volontaires, habitant·e·s, 
partenaires et financeurs qui ont 
contribué à la réalisation du sentier !
Habitant·e·s du territoire ou gens de 
passage, n’hésitez pas à vous arrêter 
à l’Espinas pour visiter ce nouveau 
sentier. Les dépliants accompagnant la 
visite du sentier sont disponibles gra-
tuitement au Relais de l’Espinas et en 
ligne : www.lerelaisdelespinas.org

n

Carola Arndt
Association Epi de Mains
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Venez faire la connaissance du sentier décou-
verte de la châtaigneraie de l’Espinas !

Un écho de son inauguration

Il y a maintenant plus de deux ans, nous étions une di-
zaine de personnes, inscrites à une journée de formation 
à la greffe de châtaignier ; nous attendions les derniers 

arrivés sur le parking de La Devèze au bord de la RN 106 
lorsqu’un monsieur dans la cinquantaine sortant du restau-
rant proche nous demande la raison de notre rendez-vous. 
On lui annonce notre projet : nous initier à la greffe des 
châtaigniers. 
Il se met alors à nous invectiver violemment : « C’est bien 
fini les châtaignes on en a assez sué… vous êtes de petits 
rigolos !… ». Alain, notre formateur a dénoncé de son côté 
la bêtise de certains cévenols comme celui-ci.
Mais la question mérite quand même d’être posée : pour-
quoi, aujourd’hui, en Cévennes former un nouveau public à 
s’occuper de ses vergers de châtaignier ? Pourquoi pousser 
les nouveaux arrivants qui cherchent à vivre du pays à ré-
colter des châtaignes ? Pourquoi militer pour qu’on restaure 
aujourd’hui des châtaigneraies plus ou moins à l’abandon ? 
La première réponse, on l’avait déjà dans le groupe même 
des participants à la formation : une dame de Branoux trop 
âgée pour continuer à s’occuper de sa châtaigneraie ne pou-
vait pas se résoudre à l’abandonner. Elle était venue à notre 
rencontre pour chercher une solution. Il y a encore des gens 
comme notre intervenant passant, ils sont amers, marqués 
par le passé et ne croient pas à un avenir pour la châtaigne. 
Il y a aussi autour de nous des vergers qu’on risque d’aban-
donner faute de main d’œuvre compétente. Certains d’entre 
eux sont déjà en mauvais état à des degrés divers de dété-
rioration. 
Pourquoi promouvoir à nouveau la culture des châtai-
gniers ? Pour freiner son déclin et éviter sa disparition ? 
C’est un premier motif patrimonial et pas des moindres. 
Mais il y en a d’autres car les cartes sont aujourd’hui redis-
tribuées, les raisons d’abandonner la culture des châtaignes 
disparaissent : D’abord on a aujourd’hui à notre disposi-
tion un mode de transformation et de conservation nouveau 
avec la pasteurisation. Et puis les produits à base de châ-
taignes trouvent aujourd’hui leur place dans l’alimentation 
contemporaine qui se diversifie et cherche à rester natu-
relle. Le prix d’achat du fruit transformé offre à nouveau 
un revenu acceptable. 

Enfin aujourd’hui ici, la transformation et la commercia-
lisation des produits à base de châtaigne ne pose plus de 
graves problèmes. Il y a localement des entreprises et des 
équipements très utiles qui traitent les récoltes de toutes 
dimensions. Merci à Verfeuille et aux CUMA de transfor-
mation. Les acteurs de cette reprise d’activité autour de 
la châtaigne cévenole sont de plus en plus nombreux. La 
transformation d’une récolte pouvait être un problème, au-
jourd’hui dans nos vallées elle ne l’est plus. Le mouvement 
est bien lancé, on peut entrer dans sa dynamique pour le 
renforcer. 
Enfin, la production alimentaire de la châtaigneraie cé-
venole retrouve une place dans le développement écono-
mique des Cévennes. Elle réhabilite les terres que les dé-
cideurs avaient destinées au boisement et au tourisme. Elle 
soutient l’emploi local et facilite l’installation de ceux qui 
se destinent à l’agriculture. Elle s’inscrit tout naturellement 
dans la transformation de notre économie alimentaire dans 
une perspective écologique. 

On trouve dans les locaux de l’association Epi de Mains 
au premier étage du restaurant de l’Espinas un petit guide 
pour accompagner la visite du sentier.

n

Maurice Jeannet
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Brèves

Décès

C’est avec une profonde 
tristesse que nous avons 
appris le décès de Ro-

selyne ERARD. Elle s’est 
éteinte le 17 août, à l’âge de 61 
ans, trop jeune encore, au Centre 
Hospitalier d’Alès.
Elle repose en paix au lieu-dit 
« Le Grenier », près de sa de-
meure.
À Christian, à Cécilia ainsi qu’à 
toute sa famille, nous adressons 
nos sincères condoléances.

n

Philippe Szymanski

Lancement de la 2ème  
édition du « SylvoTrophée »

Après une première édition en 2018, le Parc 
national des Cévennes et le Centre régional 
de la propriété forestière (CRPF) organisent 
une nouvelle édition du concours forestier 
SylvoTrophée, au printemps 2021. Les pro-
priétaires forestiers souhaitant y participer 
sont invités à déposer leur candidature avant 
le 31 janvier 2021.

Organisé en partenariat avec 
l’association des Parcs na-
turels du Massif central 

(IPAMAC), le SylvoTrophée est un 
concours forestier destiné à promou-
voir les pratiques de gestion durable. 
Si la gestion d’une forêt est avant tout 
le projet de son propriétaire, elle ré-
pond également à des attentes socié-
tales.
En effet, les forêts remplissent trois 
fonctions essentielles :
- une fonction économique : les forêts 
produisent du bois et alimentent en 
matériau renouvelable une vaste filière 
dont dépendent de nombreux emplois,
- une fonction sociale : les forêts sont 
fréquentées par de nombreux usagers, 
elles structurent nos paysages, abri-
tent des richesses culturelles ou patri-
moniales et nous protègent contre les 
risques naturels,
- une fonction environnementale : les 
forêts constituent des réservoirs de 
biodiversité, elles stockent le carbone, 
régulent le cycle de l’eau, préservent 
la qualité de l’air et protègent les sols 
contre l’érosion.

Ces trois fonctions constituent les pi-
liers d’une véritable gestion durable. 
Le SylvoTrophée met ainsi en valeur 
les propriétaires et les gestionnaires 
ayant adopté ce type de gestion, dite 
« multifonctionnelle ».

Qui peut se porter candidat ?
Tous les propriétaires de forêt sectio-
nale, communale ou privée dotée d’un 
document de gestion durable peuvent 
se porter candidat. Les propriétaires 
devront présenter une parcelle d’au 
moins deux hectares, localisée dans 
le Parc national des Cévennes et ayant 
fait l’objet d’une coupe forestière ré-
cente (moins de 10 ans).
Parmi les candidatures reçues, quatre 
parcelles seront sélectionnées.
Le jury composé de 7 experts visitera 
les parcelles les 26 et 27 mai 2021 en 
présence du propriétaire (et éventuel-
lement de son gestionnaire). Il appré-
ciera ainsi la prise en compte des trois 
fonctions de la forêt dans la gestion 
déployée. Le lauréat sera désigné à 
l’issue des visites.
Le lauréat et les candidats recevront 
des récompenses symboliques, et 
bénéficieront surtout d’une mise en 
valeur de leur propriété et de leurs 
pratiques, à travers les actions de 
communication qui seront entreprises 
par le Parc national, le CRPF et l’IPA-
MAC.
Au-delà du concours proprement dit, 
le Sylvotrophée permet enfin aux pro-
priétaires candidats de bénéficier de 
conseils afin d’améliorer encore leurs 
pratiques et de contribuer à leur ma-
nière à favoriser une gestion forestière 
pertinente et adaptée au territoire. lll
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lll Suite ... Lancement de la 2ème 
édition du « SylvoTrophée »

Comment participer ?

Le dossier de candidature est à télécharger 
sur le site 
www.cevennes-parcnational.fr.

Il devra être complété et envoyé d’ici le 31 
janvier 2021 soit :

- par e-mail à l’adresse suivante : 
sdd@cevennes-parcnational.fr
- par courrier à : Parc national des Cévennes 
– Concours SylvoTrophée – 6bis place du 
Palais – 48400 Florac-Trois-Rivières.

Vous souhaitez obtenir des informations 
complémentaires ? 
Signaler votre intention de vous porter 
candidat ? 
Obtenir une assistance technique pour ren-
seigner le dossier de candidature ?

N’hésitez pas à contacter : 
Baptiste ALGOËT (Parc national des Cé-
vennes)
07 61 37 05 60 
baptiste.algoet@cevennes-parcnational.fr 

Loïc MOLINES (CRPF)
06 73 84 89 27
loic.molines@crpf.fr.

n

Parc national des Cévennes
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